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)..Iesdames, Messieurs, 

Dnus l'intervention à la fois prectse e' généreuse 
qu'il a prononcée hier matin. M. Viatte a adressé un ami
cal reproche au gouvernement : son silence en race des 
attaques dont la sécurité sucialg est l'objet à l'intérieur 
du Parlement- nous venons d'en avoir la démonstration 
éclatante durant une heure et demie - et, à l'extérieur, 
par certaines campagnes de presse dont vous avez encore 
présents à l'esprit les détails. 

Je ·m'autoriserai de ce reproche de M. Viatte pour 
rompre, à celte tribune, pendant d'assez longs moments, 
la discrétion qu'il reprochait au gouvernement, et pour 
faire à l'Assemblée un exposé complet de ce qu'est la 
sécurité sociale, du bilan qu'elle peut présenter, des cri
tiques qu'on lui apporte, des rapports qu'elle devrait avoir 
à la fois avec le~ assurés, la mutua!ilé. le corps médical, 
des éléments de contrôle dont dispose le gouvernemen~ 
et de ceux qu'il désirerait encore acquérir, et, entln, de ce 
que devtaH être, dans une économie s~abilisée, une loi de 
sécurité sociale intégrale. , 

!=n France, comme en de nombreux autres pays, la 
pério<le-r~cente a été marquée, en effet, par un vaste 
effort pour l'aménagement él'ûn -plan de sécurité sociale. 
Ça ri'est pas un pur hasard si, à la fln de la période de 
g-uerre, et bien sou\·ent enfanté pendant la guerre elle
même, dans un grand nombre de pays. plus particulière
ment dans ceu::t qui avaient subi l'occupation ou les dévas
taLions, il est issu dans les esprits un vaste désir d~ sécu--! 
rHé, sécurité à peu' près générale à. tous les stades de la 
vie : sécurité pour l'enfant, sécurit~ pour la mère, sécurité 
pour le travailleur, sécurité pour le vieillard. 

•• 1 

* 

Non, ce n'est pas un hasard, ce n'est pas par un ~oup • 
de baguette magiqu"B qu'est sortie l'ordonnance de i 045. - --·-
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.. 
-c:est parce que l'ordonnance de 1945 correspoade.it à une 
.aspiration populaire vers la sécuriLé à peu près générale:.. 
aro~:ales ae la vie. _ _.,._ __ 

LES SOUFFRANCES DE LA FRANCE 

Le ;>eaple de Franee qui, en particulier, de 1940 à 
i 944, a va il taA.Lsoufferl et tant espéré, recherchait celte 

: s écurité . La guer~a cré4 dans l'ensemble de la popula
_!ion une ~-~Ji_?n profon~e: Lceite s~curil~qûe j'appel"=· 
3er~i rout simplement la garamie du lendemain. Elle a 
prov?qu_é le_ désir général d'ünf_'~lu~.~r!l_f!de -J~syë~ _j~~;; 
la dtstnbuhon des revenus. -- - - . _.,. 

J e m'excu~e auprès <fe :\>1. Pier::-e André, mais je ë.ois 
lui dire qu'en développant sor. interpellation, il a donné 
J'impression de vouloir rev.enir à un état que je qualifie 
de régression sociale et que le peuple appelle toul simp!e
ment la réaction. 

L~ __ plan français a . d~illeurs pris une physiono[l!Le 
particulière en fonction des !a,ü~y_rs pr~pres à notre pays . • 
La situation démographique appelait un effort énergique 
de redre~sement de la g_a~~.ill.~J une aide aux vieillards 
po.<rliculièremenL nombreux et une tentati~Joe pour p_rotêgër 
et comerver la capacit!_de _travail de-t.o.us les éléments 
actifs èe la poEËlation par la prévention de la maladie, 

' de i•accidênt, l'organisation médicale, l'organisation 
sanitaire. 

Les clrcon~tances é1;onomrque~ étaient particulière
ment déterminées par l'appauvrissement dll à la guerre, 
qui a rendu nécessaire l'effort de distribution juste et 
rationnel d'un r-evenu dont on a pu constater qu'il àvait 
été singulièrement diminué. Les dévaluations monéta:res, 
la disparition du fruit de l'épargne appelaient impérieu
sement l'aide pour les vieux, eL surtout les vieux rentiers. 

La préexistence de législa~ions eL d'institutions nom
breuses, la mutualité, les régimës5pé~;iaux de -prévoyance 
è1 'de-·retraite, 1es assurances sociales, les accjdent~ du 
travail, tes allocati_ons familiales faisaient que l'on n'Mait 
pas parvenu à faire table nette, qu'il fallait, au contraire, 
tenir compte des particularités de ·Chacun <le ces 
organismes. 

On aurait, certes. pu les supprimer tous et tenlE!'r de 
construire brusquem -= nt une maison nouvelle. 
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DES Dl fFI CUL: TES 

On a préféré, je le répète, tenir compte de ~e qui 
-existait. Mals on a découvert, ici et là, quelques peUtes 
difflcultés, notamment eolre la mu\uali té et la sécurité 
sociale, difficultés qui sont en voie d'aplanisstmenl et 
dont j'aurai l 'occasion de parler dans le cours de mon 
ex_;>osé. 

Enfin,, l'évolution -dÙ mouvement ouvrier_a été domi
née par lè"aesfr profond d·es travailleurs salariés de se 
libérer·· de toutes les entraves et d'assurer eux-mêmes ls 
gestion de !eurs ~ro.Eres 1::tlffirs.- - - -~.: · -~---.... - -- --.. -- ........ Il a bien fallu tenir compte de cette aspiration <iu 
monde ouvrier. 

Hier, lorsqu'il 'Parlait des soins méd:caux1 M. Paul 
Reynaud, que j'interrompais pour· lui demander s'il dési
rait que ce soit le médecin du travail de l'usine qui assure 
las soins, ne m'a pas très exactement répondu. 

Ma question avait pour but de lui -montrer qu'il y a 
une aspiration à laquelle tient le monde du travail, aspi
ration qu'il serait psychologiquement erroné de conteste!:" 
et qui s'appeUe le libre choix du médecin. Bien souvent 
les ouvriers ont eu affaire à des médecins imposés par le 
patron. mais c'est, là aussi, un aspect périmé des rapports 
entre le patron et l'ouvr ier. 

~ ~- ~ 
, Je conslal.e une évolution social ev et c'est le rôle du 

ministre du Travail de la consTater. Je crois, pour ma 
part, qu'elle est dans la marcha du pl'ogrès et dans la 
marche du temps. - ·• -

Je comprends que des hommes veuillem freiner cette 
marche en avant. Je comprends que des hommes veuil
lent que l'on revienne '(:O arrière. Je ne crois pas qu'il 
s'en trouv.e dans celte Assemblée. 

TROIS ORDRES DE MESURES 

Bref, la réalisation du plan français de sécurité soeiale 
a été dominée .. par des considérations de •faiL, Et ces 
préoccupations diverse: l'ont marqué par ~~ois ' ordres 
principaux de mesures. ------ -- ' "'· Tout d'abord,_l!!!e réfor~e org-anique. Les inslitutiou!! 
qui, dans le passé, tendaienL à rét.liser en partié la sécu
rité sociale étaient ess~ntieUemen~ dispersées. -· 
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Les assurances sociales comportaient des caisses 
d'importance très inégale, constituées au gré des affinités 
de chacun, multipliant les services sans réaliser une 
décentralisation effective, el trop souvent gérées par des 
personnalités don~ le. compétence eL le dévouement n'on~ 
jamais été en cause, mais qui n'étaient certainement que 
pour partie eux-m~mes des assurés sociaux. 

\ Les allocations familiales demeuraient un sursalaire 
j dont la distribution étaH le fait du patron, soit directe
! ment, soiL par l'inlermédi9.ire de ,groupements constitués 

entre employeurs, ~sans aucune espèce de participation 
des allocataires. 

Je rappelle pour mémoire l'immense méfiance des tra
vai;Ieurs à l'origine des allocations familiales, ces 1ier
nières apparaissant alors co.~;pme une sorte de manœuvre 
de division, voulue par le patron, entre ses ouvriers, ceux 
qui avaient des enfants el ceux qui n'en avaient pas. 
i C'est parce que nous avons su empêcher les 6lloca-
1lions d'être un sursalaire, c'est parce que nous leur avons 
·donné le caractère Lrès neL de l'aide à l'enfant, de l'aide 
~ à tous les enfants .et à ious les foyers, que nous avons 
· réconcilié - et j'en suis fort aise -- la classe ouvrière 
: avec ceLte notion d'allocations familiales à laqueUe elle 
' est particulièrement a~taché-e. 

Les accidents du travail donnent lieu à la mise .en jeu 
d'une responsnbilitè patronale, les employeurs ayant géné
ralemenL la fa.cu!Lé de s'assurer à des organismes de 
caractère purem.eqt commercial. 

UN ENSEMBl.E COORDONNE ET COt-n::RENT 

Le premier effort accompli a consisté à mettre de 
l'ordre dans Lout cela, à regrouper les institutions en un 

. ensemble coordonné eL cohérent, el surtout à donger aux 
; intéressés eux-mêmes, ·aux LJ:availleurs bénéficiaires de 

la sécurité sociale, la ges:ion des institutions qui avaient 
élê créées pour eux. 

' Cela a conduit d'abord à substituer à la multiplicité 
,.. des caisses d'affloUé, des caisses de sécuri té socin.le grou· 
! panL l'ensemble des lravailleurs d'une même circonscrip
. tion ; puis, en deuxième lieu, à substituer à des caisses 

de coœpensalion purement _patronales, des caisses d'allo· 
cations familiales gérées· par les allocataires ; eniln , à 
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contler aux cais'Ses de sécU1'iLé sociale la gestion du risque 
accident du travail, en vue à la fois d'enlever tout carac
tère commercial à la gestion de ce risque, qui esL un 
risque éminemmenL social, d de conjuguer do.ns un 
même e.l!urt la réparation et la prëvenlion. 

A ceUe réforme organique àevaiL s'ajouLer un ensem
ble de réformes de fond destinées à accroître la sécurité 
véritable des travailleurs. 

L'ASSURANCE LONGUE MALADIE 

Dans le domaine des assurances sociales, il a été pro
~ cédé à une refonte complète de la législation àn.érieure 
• en vue de lui ~unner une plus grande efficacité. 

C'est ainsi, en particulier, qu'a élé instituée cette 
assuranee de la longue mala.die - que l'on oppose avec 
tan~ de facilité au petit risque - qui a placé la législa
tion française au p1·emi.er plan de toutes les législations 
du monde dans la réparaLion du gros risque et plus spé
cialement de la tuberculose. 

C'est ainsi également qu'un effort important a dO être 
accompli pour améliorer le régime de retraites, pour 
adapter ce régime aux flucLuations de la monnaie, pour 
donner aux travailleurs qui ne réunissaient pas les condi
tions e:-clgées pour avoir droit à la retraile, ceUe allocation 
aux vieux travailleurs salariés, dont le taux dem-eure 
encore -sans . doute bien faible, encore trop faible, mais 
qui néanmoins - il n'est pas Inutile de le souligner -
représen~e un effort considérable au profit d'une catégorie 
qui, en Hl39, était ex~lue du bénéfice de toute lo:. 

LA REFONTE DES PRESTATIONS FAMI!..IALES 

Dans le domaine des prestations familiales, c'est aussi 
une refonte complète à laquelle il a été -procMé, par 
l'augmenlaUon subsLantielle du laux des allocations, par 

· la création des allocations prénatales, et, tout récemment 
..encore, par la création de l'allocation de logemenl. 

C'est peu t-êLrc aussi et surtout la. réforme de principe 
qui a consisté, comme je le disais tout à l'heure, à enle
ver aux allocations familia.les leur caractère de sursalaire, 
eu les d~lurhnnl du salaire, pour en faire la pure et 
simple manif-estation d'une distribution de revenus au 
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profiL de familles chargées <l'enfants, quelle que soit la 
siluation de ces familles au point de vue du travail. 

li n'est pas loulila <le souligner que c'est précis&menL 
parce que les allocations familiales ont été détnchées du 
salaire, parce qu'a disparu ainsi la concurrence existant 
entre las allocations famHiales et le rsalaire, que les orga
nisa!io:ls ouvrières, sans exception, sont aujourd'hui les 
plus chaleureux défenseurs d'une institution à laquelle, 
bien souvent, elles étaient auparavanL hostiles. 

AMEliORATION AUX « ACCIDENi"S OU TRAVAil. ,. 

Da:1s le domaine <les accidents du travail, des amélio
rations substantielles ont pu également être apportées, 
noLammenl en ce qui concerne les accidents du trajet, par 
les majorations successives des :-entes tenant compte de 
l'évolution du coût <le la vie. 

:Mais, là encore, l'essentiel de l'effort a résidé sans 
doute dans ta place prépondérante donnée à la prévention, 
qui apparaît, désormais, com-me le premier problème 
posé par les accidents du travail, la réparation n'étant 
qu'un pis-aller si l'accident n'a pu être évité, la commer
cialisation étant, là aussi, un stade heureusement dépassé. 

GENERALISATION DE LA PROT~CTION 

Le bénéfice des législations sociales était réservé à 
peu près exclusivement, daJIS le passé, aux lravail:eurs 
salariés, et •meme souve-nL à un~yarlie d'en tre eux, à ceux 
lion~ le revenu éte.H inférieur aun certain chiffre. 

La . réalisation du plan de sécurit~ était commandée 
par le solJCi, ' non seulemënt d~""l'unilé"'""du régime appli
cable, mais aussi de la s:_éné:alis~-de _I~J>!_otection à 
toute la population du pà'Y~-· 

<J ............ _ • ~ •• - - .. 

Cette ~énéralisa~ion est un fait accompli en ce qui 
concerne les prestations entre différentes catégories 
sociales ; il est pe-rmis d'espérer que ces inégalités se 
réduiront dans l'a\·enir, au fur et à mesure que s'amélio
reront l'organisation e.t surtout le financement dt ces 
L'lstiLutions. 

En ce qui concerne les assurances soria! es. le bén éflce 
a été étendu progressivement, d'abord è. l'ensemble des 
salariés de caractère privé, ensuite aux fonctinnnaires, 
r écemment aux militaires de carrière, enfin aux étudiants. 
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li subsis~ cerlainemen~ encore un certain nombre de 
régimes spéciaux -qui, préexistant à la législation de 
:l045- i0~6, ont été maintenus. et qui donnent à l'orgR.ni
salioo française une allure quelque peu complexe, quel
que peu enchevêtrée, mais qui ont permis de sauvegarder 
un certain nombre de particularismes o.uxquels quelques 
professions demeurent partict:lièremen~ at:achées. 

LES REGIMES SPECIAUX 

Il serait nécessaire, pour donner un tableau complet 
des problèmes aduels -de la sécurité sociale, de parler 
de l'ensen:ble de ces r égimes spéciaux qui intéressent 
un million et demi de salariés au moins, indépendamment 
du régime _propre à l'agricu!ture qui couvre un effectif à 
peu près comparable. 

Dans l'impossibilité -d'entrer dans l'exa.men des ques
tions propres à chacun d'eux, je me bornerai à ne parler 
que du régime général. 

Couvrant plus de huit millions de travailleurs salariés, 
le régime général.de la sécurité so1:iale, issu dt~s réformes 
dont je viens brièvement de retracer les principes, pré
sente donc une triple caracLé:-istique : 

1· Il a son équilibre fl nanr.ier entièrement assuré, el 
cela sans aucune contribution du budget de 1'8taL. Les 
.exercices écoulés depuis 1915 ont tous été excédentaires. 

Toutes los dépenses ont été couvertes pA.r les seules 
cotisations des employeurs et des salariés, y compris les 
dépenses mêmes de la direction de la sécurité sociale au 
ministère <lu Travail et des s ervices administratifs du 
contrôle. · 

2• Il assure une gestion foncièrement démocratique 
des instilulions de sécurité sociale, puisqu.e tous les orga
nismes. caisses primaires ou régionales de sécurité 
s<>ciale, caisses d'allocations familiales, sont soumis à un 
statu~ juridique de dreiL privé, au statut mutualiste, eL 
sont administrés par des conseils composé"S en majorité 
de. r eprésentants élus des intéressés eux-mêmes. 

Enfin, i! e:;t soumi à un contrôle 1\dministratif et 
flnancit>r qui, tout en respectant .'autonomie des conseils 
d'administration, assure à la fois le respect de la loi, la 
régulariLé de la gestion financière el l'intégration des 
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efforts de l'ensemble des organismes dan·~ la poliLique 
économique el sociale du pays. 

LE: ROL!:: D::: MM. U1~0QUE: ET PAROOI 

Telle est la loi que, au début de certaines interven
tions, on a conLinué à vouloir appeler la loi Croiza~, et . 
qui, e.:~ réalité, a commencé d'être pensée et mê~itée à 
Londres, durant la dure période de la résistanc.e, par un 
h·om-me qui s'appelle )..!. Pierre Laroque. 

On me permettra de dire, en passant, - puisque 
:\11. Pierre Laroque ne peu~ pas parler à cette tribune, -
que ce n'es ' peut-être pas très < chic ,. de par:er à la 
tribune d'un fonctionnaire qui ne peut pas r~pondre, 
el qu'il faudrail peul-être que l'Assemblée nationale 
s'adresse exclusivement au minis!:-e responsable. 

Les SP.uls propos que je tiendrai à l'endroit de 
M. Pierre Laroque seront pour rendre hommage a la fois 
à. !On désin~éressemenL et è. la foi magnifique qui l'anime 
dans rœuvre à la tête de laquelle il esL un de ces fonc 
tionnaires que l'on appelait naguère un grand commis de 
l'Etat 

Cette loi a donc été élaborée et méditée par M. P ierre 
Laroque. 

Le signataire de l'ordonnance s'appelle .M. Alexandre 
Parodi. 

1 

Et cc doi~ être probablement au nom de ces deux 
hommes que, successivement, M. Patinaud eL M. G~rard 
Duprat ont appelé ceLte loi c loi Croizat ::.. 

Je me conLenLerai simpiement, pour remettre les 
choses au point, de vous lire un exLrait rlu c Journal 
ofllciel ,. auquel je rends particulièrement hommage. 

J'extrais du c Journal ofnciel' ,. du 8 aoùt L046 ces 
lignes que je fais entièrement miennes : 

c Cette grande réforme , - il s'agil natur.?l1emenl de 
la sécurité sociale - c n'appartien t à aucun parti, à 
aucun groupement, à aucune confession. Elle est le pro
duiL d'une longue étud.e, d'un ensemble d'enseie;néments 
nês d'une expérience de quinze longues années de fonc
tionnement des assurances sociales. Celte sécurité, née de 
la terrible épreuve que nous venons de traverser, appar
tiene et doH appartenir à tous les Français et à toutes les 
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• 
Françaises, sans considéra!ion polHique, philosophique ou 
religieuse. • 

C'es~ M. Ambroise Croizat lui-m~:ne qui remettait 
ainsi les choses au point 

J~ ne saurais, par conséquenL, av.oir de caution meil
leure qu;! celle da mon prédécesseur. 

LA SITUATION FINANCIERE 

Je v<.i~ d'ailleurs, pour :épandre à Ull certain nombre 
de demandes, tenle1· de vous donner un aperçu de la 
situation flnanciè:-e actuelle. 

Voici les chiffres pout• les allocations fo.miliales, en ce 
qui concerne les sala:-iés : 

En 194 i , 65 milliards de francs d.e recettes, 65 mil
liards de francs de dépenses. 

En 1948, 125 mi!liards de francs de recettes, 135 mil
liards de francs de dépenses, soil un <léflcil de 10 mil
liards de francs. 

En ce qui concerne les indépendants : cotisations; 
4.200 millions de francs ; subventions, i.!SOO millions de 
francs ; dépenses, 8.! 00 millions de francs, soiL un déficit 
de 2.400 millions de francs en Hl4 7. 

En i0~8, 5.100 millions de francs de cotisations ; 
dépenses, 10.482 millions de francs ; 5.400 millions de 
francs de déficiL. 

Pour i 040, l'équilibre des salariés parait assuré. Il 
n 'y a plu.s de déficit pour les indépendants. Mais le pro
blème de l'écart entre le salaire de base, qui est de 
6.250 francs pour eux et de 1.2.000 francs pour les sala
riés, n'est pas encore résolu, malheureusement. 

Les caisses d'allocations familiales ont bénéf.cié 
d'avances de trésorerie prélevées sur !es ionds .d'assu
rances sociales qui, après s'être élevées jusqu'à environ 
30 milliards, sont actu.elle:nent -de l'ordre de 25 milliards, 
à la suite de l'accélération des recou_vrements. 

L'allocation-logement peut d'ailleurs être la source de 
charge~ nouvelles, qu'il est düficile aujourd'hui de 
chiffrer. 

En ce qui concerne les accidents du travail, le vote 
récent de l'Assemblée nationale, qui major ait les rentes, 
entraîne un acc:-oissement considérable des charges, ren-
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dant nécessaire un appel aux excédents accumulés en 
1047- 1948, et rendant nécessaire aussi - j'ai eu l'occa
sion de le dire devant l'Asseml:lée - l'augmenta~ion pro
chaine, lorsque Je Conseil de la République, comme )'en 
suis convaincu, aura fait sien le projet de loi que vous 
avez adopté, des cotisations des accidents du travail. 

En ce qui concerne les assurances sociales, les prévi
sions da i 940 - en milliards - sont les suivantes : 

Cotisations régime général, 190; régimes spéciaux, 6; 
total, 205 ; dépenses maladie, 66 ; longue maladie, ii ; 
maler1dé, 8 ; invalidité, 5 ; décès, 1,5 ; vieillesse, 09, 
donl 3 pour les agriculleurs, -compte non tenu de l'aug
mentation récemmeo~ volée de l'allocation aux \·ieux tra
vailleurs salariés ; gestion, i 1 ; acUon sani~ire eL 
sociale, 4 ; total, 205.500 millions de francs. 

Dans ce total, l'excédent àe la vieillesse est absorbé 
par le ~ét:cit d'e la maladie. 

L'ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
/ 

Il est peut-être bon, au moment où je dresse un bilan 
financier, ..9,:ajo~ter un bilan c;,oncernant plus particuliè
remen~ l'action sanitaire et sociale:'_, - - --· 

Loin de -s'exercer d'une manière anarchique, comme 
on l'insinuait à cette tribune Lout à !!heure, el de cons
tituer je ne sa:s quel gaspillage sans con~rOle, l'a.ction 
sanitaire et sociale des différents organismes de sécurité 
sociale se dévelÔppe dans un cadre bien défini; èëlui du 
plan général {l'équipement sanilaire qui a été dressé, 
d'ailleurs, non pas par le ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale, mais par le ministre <le la Santé publique 
e~ de la Population . 

Dans ce cadre, le comité technique d'action sanitaire 
el sociale, qui siège auprès du conseil supérieur de la -
sécurit~ sociale, établit le programme d=action des caisses 
à l'application pratique duquel veillent les commissi::>ns 
régionales d'action sanitaire et sociale présidées par le 
représentant !bea! du ministre de la Santé publique. 

Aucune r.éalisatio'n des caisses, pa~ même l'octroi de 
la plus minime des subventions, ne peut se faire sans 
l'accord exprès de la commission régionale compétente. 

n fe.ut également l'autorisation de la ce>mmission de 
contrôle des opérations immobilières poursuivies par les 
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services publics ou d'inlérêt public, pour tout ce qui con· 
cerne la création d'œuvres ou la création d'institutions 
nouvelles. 

Le bilan de 1048 peuL se chifrer ainsi : 
Caisses de sécurité sociale: caisses primaires, 110 mil

lions de fr ancs en 1947; 517 millions de francs en 1948, 
à peu ;>rès exclusivement .en prestations supplémentaires 
réservées à leurs ressortissants. 

Caisse-s régionales, 370 millions de francs en 1947 ; 
826 millions de francs en i 948, de subventions ou de 
prêts à des œuvres exléri.eures ; 265 millions de francs 
en 194 7 et 902 millions de f:-ancs de dépenses pour leurs 
propres élablissements. 

Caisse nationale, i 76 millions de f:-ancs en 194 ï, 
433 millions de francs en 1948. 

Caisses d'allocations familiales : 1.580 millions de 
francs en 194 7 et 4.84Ô millions de francs en 191t8, qui 
visen t à la fois le service social, l'aide aux vacances, l'aide 
•ménagère, l'aide aux logements, le placement d'enfan~s 
pour raison sociale, <les prestations supplémentaires 
diverses, et un certain nombre de secours particuliers en 
faveur des ressortissants de ces caisses. 

Les éLablissements des caisses compknt, pour ce qui 
concerne les caisses primaires et régionales de la sécu
rité sociale, 80 établissements représentant 7.000 lits, qui 
se répo.rtissenL de la façon suivante : 

• 
UN BILAN HU~lAIN 

Je m'excuse de donner tous ces détails, mais un bilan, 
pour le ministre du 'l'ravail, ce n'est pas seulement t:n 
bilan flnancier, c'esl aussi un bilan humain, un bilan sani-

1 'taire . cf ans lequel tous Les aSpects quotidiens·· de la vie
' réelle eL de la vie des travailleurs doivent être indiqués. 

Le nombre de !_il_s_~.:_enf~n.ts, le nombre d:p_Opita~x, 
de p~~v~.!H.ori.J:II!tS .el d~_ériums intéresse également la 
sécu:llé sociale, eL ce n'est pas là une des moindres 
œuvres de l'action sanitaire et sociale. 

Ces 7.000 lits se répartissent ainsi : 
Etablissements po.ur enfanls : i.OOO lils dans les pré

ventoriu·ms ; i.300 ms .dans les aériums ; 500 lits dans 
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des maisons d'enfants à ca.ra..ctère sanitaire ; 850 dans 
les col9n.ies_ ~<).njl!J.ir_es tempor.ai.rJ~S. 

Etablissements pour adultes : 750 lits dans des so.na
\oria ; 750 dans des élablissemenls de post-cures eL de 
réàdaptalioo au travail ; i .600 !ils dans 'Oësmaisons de 
repos é;-ae_é.onvà1'e_scence ; i50 lits dans àes"'ë~liniques ~ 
chirurgicares -eL traumatologiques. 

Lesëais3ès ont, en outre, créé 25 centres de protee
lion maternelle et infantile ; 16 dispensaires de soins et 
cenéres 't.le diagnostics ; i 9 cliniques êlen inires. 

""-.... '· . ... .. 
· La tb.iss.e nationale a deux sanatoria, trois colonies _ 

thermales pour enfants, un ~é-enlre de-rééducàliOn ' po'u~ 
inadaptés mentaux, un centre de post-cure pour tuber-
culeux. · -- · 

Les caisses d'allocations familiales ont 43 colonies de 
vacances totalisant 5.000 !iLs, i2 maisons d'eii~ants à 
éaraclére social, totalisant i.OOO lits. 

Enfin, lorsque malheureusement le ministère de la 
San té publique a vu réduire les crédits budgétaires dont 
il dispo;o et Il constaté ainsi qJ'il ne pourra it plus flnan 
cer l'équipement hospitalier de la France que pour 20 % 
du montant des dépenses, au lieu de 60 %, la partici
pation des orgAnismes de sécurUé sociale à la réalisation 
d'un pino d'équipement bospilalier a été sollicitée et a 
été accordée. 

L 'EQUIPEMENT SANITAIRE 

En ce qui concerne l'équipement anLic_!\ncé r_eu~, dans 
les mômes conditions un- cfëjjf:" a é[é accordé p:l.!' les 
organismes de sécurité sociale pour les tranches de i 948 
et i 940. 

De même, pour l'équipement antituberculeux, la par
ticipation .de la Santé })l.Tbtique· ayant été réduite èe 75 % 
à 2ti % des dépenses, la. sécur ité sociale a accepté' de 
participer, dans la proportion moyenne de 37,5 %, aux 
dépenses du programme d'équipement antituberculeux 
d!'essé par le mioi3tère de la Sanlé publique. 

J e passe rapidement sur ce qui a été fait en faveur 
de l'enfance inadaptée el en faveur de la recherche scien
t!fu!.ue médicale. Pôür la seule recherch-é. médicale, il a 

· é~é aë'ëoraë 5(r-inilliuns de francs en i 948 et 75 :nillions 
en i949. 
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Je vais reprendre à. mon comp~e ce que disa iL t.ier 
•matin M. Cl! arles Via.lte, lorsqu'il parla il non seulement 
de ces œuvres cbiJirées, mais de l'allongement de la durée 
de la vie humaine, de l'accroissement du nombre des 
naissllnces, de la diminution d:! la mortalité infantile, de 
la diminution de la. morbidité . 

~ous sommes heureux el honorés d'être la génération 
qui pre:td en ce moment en charge à la fois les vieillards 
ruinés par la défaite et l'occupation, et l'aillux des jeunes 
enfants qui a trop manqué à la France trop ·vieille de i 040. 

Au de!à de l'Assemblée nationale, je demande à tous 
ceux qui écrivent sur la sécurilé sociale, s'ils veulent fa.ir-e 
un bilan sér·ieux, honnête el sincère, de ne pas négliger 
l'état moral, l'état sanilair.e et l'étal social du P.ays, qui 
sont a l'àëfff1le la sécurité sociale. . - .• • ~ • . ..• ........ _ 

LE « riiAïERIEL • HUrJIA!rll 

Tout industriel considère comme normal el nécessaire 
de prélever- sur ses recett-es les sommes indispensables à 
l'enlr.et:en de son matériel, de son matériel machines, de 
son matériel fait de fer et de bois. La sécurilé sociale, 
dans une très large mesure, représente l'entretien du 
capital humain du pays, qui est aussi nécessaire 9.ux 
indusLr:..:ls que les machines de fer et !es machines 
de bois. 

- - La sécurité sociale contribue largement à la. luLLe 
contre la mo.lo.die. Il n'e!ll pas douteux que le développe
ment de l'assurance~maladie a amené les travailleurs et 
leur famille à sc soigner mieux, plus souvent el dans de 
meilleur es conditions techniques. Chacun est témoin de 
l'amélioration de l'êLaL sanitaire du pays, de la. diminu
tion de ln mortalité par tuber::ulose, par exemp!e, el de 
la diminution de la mo!'lalilô infantile, puisque dans Cé 

seul domaine on peul constater que . ln mortalHé des 
enfants de moins d'un an, qui était de OU p. 1.000 en 

·moyenne en 1936-i \138, était montée à iOO p. i ,OOO en 
1945, est redescendue, pour l'anaéz 1948, à 51 p. 1.000. 
El dans certains grands centres industriels, ceUe morta
lité est tombée au chilTre moyen de 40 p. LOOO et est 
co:nparab~e à celle des villes .et des pays étrangers les 
plu~ favor:sés ou, plus exactement, les moins défavorisés 
en la matière. 
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Si la sécurité sociale n'enLend naLurelle-ment pas 
revendiquer Le ·mérüe exclusif de ces résultats pour elle 
seule, il n'est pas douteux cependant que ceux-ci lui sonL 
dus dans une très large mesure. 

L'ACCROISSEMENT DE LA NATALITE 

Non moins évident est l'effel de la polilique des a!lo
calions familiales sur l'accroissement de la natalité. Cet 
accroissement est \.ln élément essentiel de toute la poli
.tique économique de la nation, qui doit tendre à fournir 
des bras à. l'économie française dans les an:1êes à ve.:~ir. 

Dans la mesure où la sécurHé sociale contribue àinsi, 
de même que par l'ense•mble des dispositions prises pour 
la prévention des maladies et la prévention des accidents 
du trnail, d'une part, à conserver le capital humain, 
d 'autre part, à développer ce capital, elle apporte à l'éco
nomie française· un concours que l'on ne saurait sous
estimer. 

L'Af'i='AIRE DU T ALOU 

Alo:s, monsieur Jean Masson, j.e -m'excuse de vous le 
dire, quelle peut etre, en face de ce bilan, la portée de 
l'histoire de la coopérative !litière agricole du To.lou, 
dans laquelle, d'ailleurs, tous les chiffres que vous ave::: 
indiqués sont inexo.cts ? 

Il s'agit non pas de 00 litres de !nit, mais <le 
.22.000 lilres. Il s'agit non pa5 de 50 adhérents, mais de 
300, tous agriculleurs, gt'Oupés dans une coopérative 
qu'ils ont spontanément formée. 

Jo dois dire, au bénéfice de cette association coop,:;
rali\·e, que. depuis, une politique de fo urniture de lait 
hygién.que, dont 5.000 lilres sur 22.000 sont destinés 
exclusivement à. la région parisienne, s'.es~ montrée par
ticulièrement féconde. 

Toutes les vaches <les adhérents ont été tuberculinées. 
Le lait est payé d'après son degré de propreté. Il est ell'ec
Lué un double rGimassage le maLin et le soir. Le stockage 
de l'alimento.lion des o.nimau:r. permet de réduire l'écart 
de production existan\ entre l'lliver et J'été. 

Ces. résultats on~ obtenu l'approbation du c~mité amé
ricain !les secours civils, et Dieppe, grâce à la coopérative 
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du Tnlou, est l'une des deux seules villes de France char
gées de réaliser le programme de ce comité. 

Je m' excuse d'être obligé de donner ces détails, mais 
si je ne le faisais pas :\L Masson et ses amis déclare:-nienl 
que je n'ai pas répondu. 

En nison du bilan sanitaire et social que j'ai présenté 
il y a un instant, même si quelques pemes erreurs de 
dé~ai! s'étaient produites de ci de là, la sécurité sociale 
ne méricerait pas les attaques dont on !a charg.e sans 
arrêt. 

L ' EPARGNë: N' EST PAS M ENACEE 

~1. Paul Reynaud, hier après-midi, a longuement cri
tiqué, avec une autorité qui s'attache plus particulière
ment à son talent, je dirai même à son talent d'exposilicn, 
l'aspect de la sécurité sociaLe à l'égard de l'économie 
générale du pays. 

Ei je résume rapidement, sans trahir sa pensée, les 
propos de :v!. Paul Reynaud, d'une part, la sécur~lé 
sociale supprime l'épargne et l'esprit d'épargne, d'autre 
part, .en ce qui concerne l'économie du pays, elle risque, 
quauL a:.~x exportations nécessaires que la France d:>it 
réaliser, de nous mettre, comme d'autres charges, d'ail
leurs, dans une situation particulièrement difficile en face 
de nos concurnenls. 

Jo voudrais répondre le plus rapidement possible :au 
sujet de ces deux ordres de griefs. 

L'épargne, vertu française, vertu traditionnelle -de 
notre pays, serait menacée par l'inslilution ~e la sécurHé 
sociale. 

La cause de la diminution de l'esprü d'épargne est 
avant tout l'incertitude financière ; c'est avant toul 
l'inflation. 

On a scrupule à développer une telle thèse qui est 
présente il. tous les esprits. Il suffit de la résumer d'un 
mot. 

Chaque homme préfère tnnsforme:- immédiatement 
ses billets en marchandises el en senice.s, lorsaue les 
signes monétaires sont frappés de dépréc:ation con'stanle. 
C'est le phénomène bien connu qu'on appeUe générale 
•ment la fuite devant la monnaie. Dans une telle conjonc
ture économique, l'homme a. l'impression qu'il n'a pas 
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intérêt à constituer d'épargne-réserve, ni d'épargne pro
ducUve, car il n'est pas de placements qui lui ,assurent une 
sauvegarde de son capital e~ un<l rentabilité su ffisante. 

D'ailleurs, avec le retour à la stabilité nnancière et 
économique, l'épargne se me.nifesLe de nouvellu ; on peut 
le constater quotidiennement. 

I\fais si on quiLle le lerrain des causes profondes de 
ce qu:on appelle la di~parit.ion de l'esprit d'épargne, 'on 
constate que la sécurité so::iale, .loin de lll décourager, 
perme~ la constitution d'une véritable .épargne. 

La classe ouvrière aurai~-elle pu, dans les conditions 
dif!iciles où elle a vécu depuis dix ans, mettre de côté des 
sommes suffisantes pour couvrir Ifs risques de la malndie 
et de l'invalidilé qui frappen t les travailleurs et leurs 
familles ? 

Voilà la question qui se pose. 

L A SECUAiïE SOCIAL~: EPARGNE 1949 

• ... _ L'affecLation d'une certaine partie du salaire constitue 
une mise en réserve qui n'durait pas été effectuée sans 

,• le caractère obligaLuire de la sér.urilé sociale. CeLte mise 
l en réserve a un caractère productif, ct1r, sans la sécurité 

sociale, les hommes malades ou accidentés, les enrRnts 
alL!!ints dt>s maladit!S de la nutrition nées de la guerre 
n'aurtt.ienl pu rt!lrouver la santé qui lèur permet d'entrer. 
ou de rentrer dans le circuit pruduclif. Ainsi conçue, la 
sécurité sociale repré3ente une forme nouvelle de 
l'épargne. 

Peut-être puis-je app.eler la sécurité sociale ln forme 
modt::l'lle, ln ftl rme de 1!Jlt9 de celLe vieille vertu française· 
qu'est l'épargne. 

( 

. ~·- Le montant de celte épargne est certainement supé -
rieUI' à ce qu' il aurait été dans un régime d'épargnf libre 
sans sécurilé sociale. Celle épargne, qu'elle pruvienne de 
cotisations patronal es ou de cotisations ouvrièr.! s, se réin
veslil naturellement sous ln forme de l'amélioration du 
capila.J humain . 
. D'ailleurs, dan!l tous les pays qui ont appliqué la théo

rie du cirr.uil moné taire, tous ceux qui se son! inspirés 
des ~héorie3 modernes de 1\eynes. auxquelles M. Paul 
Reynaud, qut> je ·m'excuse de meLtre une nPuvelle fois 
en cause, s'est si souv.enl référé explicitement ou [mpli-
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ciLement, savent bien que la sécurité sociale est l'une des 
pièces de cette s tratégie éconumique qtfemploi~nL 1-:s 
nations qui veulenl sauvegarder le.s libertés fomlamen
tales toul en instituant une politique de progrès écunu· 
mique el de progrès social. 

DES ECOLES, DES SANATORIA, 
DES POUPONNIERES ... 

Mais la sécurité sociale a permis le développement de 
certains investissements que l'esprit peut sabir d'une 
façon plus direde. Des sommes importantPs - j.e les ai 
précisées. toul à l'heure - ont été all"eclées de nouveau 
à l'équipement sanitaire et social du pays. 

Le commissariat du plan a souligné la nécessité de 
créer 35 écotes d'infirmière s, de former 1 0.000 à 
io.OOO assistantes sociales, de créer 100.000 lits d'hôpi
taux nouveaux, de moderniser 40.000 lits déjà e:-cistR.nts, 
d'équiper des laboratoires, de développer les centres anli
cancéreux, de cunstruil'e des fana toria devant contrnir 
15.000 lits, de développer et de créer des maisons de 
posl-cure el de réadaptation professionnelle, des 11ériums, 
de réaméo11ger les établissemt>nl;; pour ave'ugles et 
sourds-muets, dé créer 250 centres de sanlé urbains et 
200 centres rur11ux, 3.000 consultations de nourrissons, 
i8.000 consultations prénatales, des maisons maternt>lles, 
des poupc10nières. des garderies d'en f<~nls, des goulLes de 
lait, des colonies de vacances, que snis-je encore ... 

Parmi les dépenses etrectuéPs en t 048 Au ~itre de 
l'action san itaire et sociale, ]Ps investissements p11 r les 
~aisses ré(l ional!'s de 3écur1té sociale, dont j'11i donné le 
détail louf à l'heure, prouvent qu'en rénlilé ln sé~urité 
sociale a élé une (orme d'épargne, d'une é pargne rpte Ill 
nation n'aurait à aucun moment pu faire si la sécurité 
sociale n'a"ail pas été obligatoire. 

L'INCeDENCE SUA LES PRŒ DE REVIENT 

Un deuxième argument - et celui-lit, c'est l'nr!Z11-
mem lola! - a été employé par .M. Pllul Rt>ynaud : Ln. 
France auraiL des charges sociales trop élevées ; l'inl'i· 
denee de ces charges social.?s sur les prix dl' reviAnt 
constituerait une entrave au développement des export:ts.-
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tions françaises. Entrave actue-lle, parce que 1e système 
français de sécuriLé so~iale serait trop he.rdi, mais surtout 
entrave future au rééquilibre de la balance des comptes. 
Bientôt disparaîtra l'a:sance relative que nous ap?orte et 
qu'apporte à d'autres pays le plan ).Ia.rshall. Lorsque l'aide 
extérieure prendra fin ou sera simplement réduite, les 
économies nationales, livrées à 'laurs seules forces, sou
mises à la règle impérieuse de l'exportation à tout prix, 
ne Lrouveronl le moyen de '(iim!nuer leurs prix de revient 
qu'en réduisant leurs charges sociales. Ce jo ... r-là, la 
France se trouvera handicapée par les avantages décou
lant d'une législation de sécurité sociale trop gé:téreuse. 

Voilà résumée, honnêtement je crois, en tout cas 
objectiv.ement, de mon point de vue, la thèse ou plus 
exactement l'anticipation de ~. Paul Reynau<i. 

1 

HARMONISATION DES L~GISLAT!ONS SOCIALES 

Cet~e anticipation ne corr.espond d'ailleurs nullement 
à :•effort d'harmonisation des législations sociales qui se 
développe depuis plusiet.:rs i!.nnées. En application de 
l'llf'!icle 2 du pacte de B~uxelles, la Grande-Bretagne, la 
Belgique, la Hollande, le Luxembourg el la France éLu
dient actuellement la mi!>e en harmonie de leur législa
\ion sociale. 

La commission sociale du traité de Bruxelles se réu
nit périodiquement. Son œuvre est loin d'être terminée, 
mais on peut dès mainte::tant affirmer qu.e la normalisa
tion des conditions sociales des cinq pays ne se fera pas 
au niveau de la législaLioa la moins avancée, mais qu'elle 
s'opérera, au contraire, sur la base des législa~ions les 
plus favorables à la classe OU>Tière. 

Je veux bien un alignemenL, mnis je veux un aligne
ment sur la nation qui favorise le plus sa classe ouvrière. 
J e voudrais vous rappeler un mot de ~- Emile Vander
velde, cité bien souv.ent. Lorsque, en Belgique, on lui 
reprochait de voyager en première classe, il déclarait que 
le socialisme, donL il était, en Belgique, Je leader écouté 
et a>.erti, n'a pas -du Lout pour buL de supprimer la pre
mière classe, mais tend à faire disparaître la troisième 
classe. 
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ALIGNEMENT ? 
SUR LA NATION LA P,LUS FAVORISEE I 

Je voudrais bien que. dans le même ordre d'idées, 
lorsqu'on parle d'alignement du niveau social des tra-
vailleurs, il s'agisse de s'a:igner sur la nation la plus , 
favorisée, el j'ai l'orgueil de penser, je dis ·bien l'orgueil ·· ll' 
er non pas l'excuse, que l_!L France sera l'un des pays qui 
favorisera le plus la législation sociale en faveur de ses 
~ravailleurs . ... 
~-· 

Il ne s.'agit pas, au comHé de Bruxelles, d'une œuvre 
purement juridique. Le but vers lequel on tend est préci
sément la création -de ces niveaux de vie sensiblement 
identiques, ce qui implique, par conséquent, des charges 
sociales sensiblemen·l équivalentes. 

Voule:-vous que, sans violer aucun secret, je vous 
dise quel est l'ordre du jour des travaux les plus récents 
de la cdmmission de Bru:xelles ? 

Le voici : 
Révision des conventions internationales du travail 

concernant la sécuriLé sociale ; 
Avenir de la coopération sociale dans le cadre du 

traité de Bruxelles ; 
Examen du problème <les charges socia:les, le r evenu 

des travailleurs el &alariés dans chacun des pays, le coQ~ 
horaire et hebdoma.daire du travail, dans l'économie de 
cha.que pays, éto.nt touL pnrticnlièremenl considé1·és ; 

ELude non seulement du salaire, mais aussi des avan
tages soc:aux résultant aussi bien des cotisations ouvriè 
res el patronales que des interventions des pouvoirs 
publics. 

SIMILITUDE NECESSAIRE 

Les unités régionales ou cor.tinentales qui se consti
tuent dans le monde ne peuvent effectivement j ouer leur 
rOle <jue dans la mesure où la législation sociale, le nivea.u 
de vie, le degré d'évolution du progrès social présenten t 
une gran:ie similitude dans chacun des pays les compo
sant ~1. Paul Reyne.ud, qui est un des partisans les plus 
chauds el des plus avertis de l'union européenne, ne peut 
certainement pas développer une autre thèse. 

Le mouvement d'uniformisation des législations et des 
conditions sociales ne se déve'lo_;>pe d'ailleurs pas s eule-
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ment dan s le cadr.e des en tentes régionales. L'œuvre 
d'uoiflcalion Iégislalive que l'organisation internationale 
du tra,·ail poursuit depuis t renté ans en matière sociale 
va s'orien Ler bien tôt vers la s écurité sociale. 
, Le Bureau international du travail est conscient, cer
tes, de la difflculté de cette lâche . Car certains des Etals 
membres de l'organisation ne sonL qu'à l'aube de leur 
dévelopjJem.ent économique et social. Mais l'organisation 
in ternaLiunale elu Lnwai! esL décidée à fait·e progresser la. 
législulion socialé el plu~ particulièt·ement la ~. écurité 
sociale dans ' les pays ne u ~s . 

Plus récemment encore, 1P3 projets d'assistance tech 
nique appelés à pt·endre rapidement une très grande 
ex(ension ont pour bul essentiel de faire sortir les pays 
sous-ùév.eloppés de ce que j'appellerai le moyen âge éco
nomique et social dans lequel ils vivent. 

FlELEVl!~ LE NIVEAU DE VIE 

- CetLe œuvre d'as:;is lance ne peul avoir pour résultat 
que de relever le ni\·eau de vie ~s popula~ions, de doter 
les travailleurs de ces garanties minima que leur apporte 
la s.écurilé sociale. • 

J 'ai s ous les yeux la lis~e des pays : Birmanie, !Bolivie,. 
Crylan, Chine, Colombie, Egypte, Inde, Iran. Israël, !\ica
ragua, P hilippines, Salvat;lor, Turquie, cités dans le 
r~pport de l'organ isa~ion des t\ations unies, intitulé : 
c Assistance technique en vue du développement écono· 
miqu~ "• publié en mai i049 à. Lake Success, pi\ys qui 
sulliciLenl une aide technique dans le domaine de la. s~cu
rilé sociale. 

On peut prévoir que dans l'avenir, dans un avenir que 
j'espèr.e proche, d'autres pays d'Airique. du Proche
O ri~nL, du Moyen-Orient, d'Asie, d'Amérique cen!ra.le et 
d'Am érique du Sud aut•ont besoin d'assistance. 

Ce documen t apporte l'assurance que de nombreux 
pay~ , dont certains viennent seulement d'accéder à l'auto
nomie, - je pense à Israël el à 1'lnde-, - s'orien tent dès 
maintenant vers l'extension d'un système qu'ils établiront 
avec la collaboration des techniciens des pays hautement 
industrialisés. 

· Un tel· élat d'esprit montre que la sécurité sociale .e st 
un instrument qui garan~it des pays comme le nôtr e 
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contre la concurrence des nations dans lesquelles les con- .~~ 
dilions de travail risqueraient d'être si r ud im entaires que 
les prix de revieoL obtenus à. ln suiLe des procédés de 
dumping employés par le J apon entre les deux guerres, 
el dont ~1. Pnul Reynaud, à celle triùune, hier après-miC.i, 
exp•i:nai: la craiole, en voyant arriver à Tanger des 
colo:1:1ades japonaises, qu'ils ne Stl renouvellenl. 

Le ministre du T ravail ne peul que se réjouir de ces 
manifestations qui tende nt à porter dans le monde entier 
les conditions de vie des travailleurs à un niveau toujours 
plus éle·1é. EL ceux qui attachent le ur allenlion a ux 
aspects économiques des problemes sociaux trouveront, 
je l'espère, un certain nombre d'apaisemt>nls dans celle 
tendance irrésis~ible à l'alignement s ur les conditions 
sociales optima, car ei:e est la garantie de charges socia
les s~ns iblemenl équivalentes el une assurance contre les 
cris.es nées des disparités des prix de revient, et contre ce 
dumping néfaste qui a éLé dénoncé hier après-midi. 

CONTRE L E DUM PING 

A l'heure où l'on s'oriente vers des échanges .et de~ 
règlements multi:atéraux, au moment où la concurren::e 
va renailre sur les marchés rr.oadiaux, aucun pays ne 
pourra user de ce procédé de concurrt>nce déloyale qui 
consiste à obtenir de bas prix de revient gràce à des 
charges sociales peu éle,·ées, CJ.r l'aclion des syndicats 
dans chaque pays, la contrainte morale des organisai lons 
internationales sur tes Etats, l'elfort iolernalional d'har
monisati:>n des législations et des charges sociales, ne 
peuvent que réduire chaque jo~r davantage ceLLe marge 
de progrès social que certains nous reprochent, mais dont 
lan l d'autres veulent bénéficier rapidement. · 

J'étai~ à la tribune de G~nè,•e, il y a quelques semai
nes. Parlant dans la. discussion du rapport du directeur 
général, j'ai pu il. la fois faire élnt de l'effort de production 
e t de reconstruction de notre pays el rendre hommage à 
sa classe ouvrière, à loule sa classe ouvrière dont per
sonne n 'a le monopole. J 'ai pu rendre hommage à notre 
elfort de production et j'ai été particulièrement heure:Jx 
el fier pour mon pays de marquer, en ce qui concerne les 
conventions interna Lionales, que la France est au premier 
rang de leur ratification . 
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'· J'ai été heureux et fier pour la France de pouvoir indi
quer qu'en matière sociale, nous n'étions pas les derniers 
et que nous !l'accepterions à aucun moment d'êtr.e les 
derniers. 

LE " POIDS ,. O~S èHAR~ES 

Je voudrais maintenant après avoir tenté de ra3surer 
M . Paul Reynaud pour l'avenir de notre pays, le rassurer 
un peu sur le présent. ~ 

Les adversaires de la sécurité sociale prétendent que 
le poids des charges soc~ales, considérablement accru 
~ep ·Jis i938, grève les prix ~e r.evient ~·une façon 
excessive. 

Je réponds que les charges sociales dont il s'agit font 
par!ie du revenu des travailleurs salariés au même titr.e 
que les salaires . . 

!Elles font sans doute l'objet d'une répartition qui les 
adap~e à des besoins particuliers, la maladie, la vieillesse, 
et à des charges particulières, les enfants, mais elles font 
parlie intégrante du salaire. 

Si les prestations sociales n'avaient pas été aussi for
tes, il aurait été nécessaire d'accroître les salaires nomi
naux d'une façon beaucoup plus importante qu'ils ne 
l'ont été. 

Le revenu du travailleur célibataire aurait été bien 
plus élevé ; les charges des salaires de l'industrie aurnient 
élé plus fortes. Les étu-des faites, particulièrcm.enL par la 
commission du plan, l'ont à maintes reprises souligné. 

Les comparaisons internationales du taux des charges 
soc:ales n 'ont donc pas de sens si elle se limitent à ces 
charges. , . 

Le prix de revient de la main-d'œuvre résuHe du total 
des salaires et des charges sociales. Il su!IH oe signaler 
que le salaire, s-ans charges sociales, ~·un manœuvre aux 
Etats-Unis, exp:-imé en franc, est de trois ou quatre fois 
le salaire d'un manœuvre français. 

Lorsqu'on prétend que la sécurité sociaie fait peser 
sur l'économie une charge exceptionnellement lourde, il 
est facile de démontrer que cette vue est illusoire. 
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L'ECART PRIX-SALAIRES 

A la fln de i 0/18, l'in-dice des prix de détail de trente
qu'atre e.rticles à Paris étai~ à '.. .884 pour la base iOO 
en i038. 

Or, l'indice .des salaires horaires du manœuvre mas
culin de la région parisienne était à 830, celui du salaire 
horaire des travailleu:s toutes catégories, hommes .et 
fe.m:nes, dans la France entière, était à Li 00. L'indice 
hebdomadaire du salaire bt·ut des travailleurs toutes caté
gories, dans la France .entière, étaiL à. i.300. 

Peut-on soutenir sérieusement qu'en l'absence de 
sécurité sociale, les travailleurs auraient pu ai:cepter un 
écart aussi grand entre leur situation .en i038 .et leur 
niveau de vie en i 948 ? 

Qui souliendr& sérieusemenl, à cette tribune, cette 
thèse ? Personne. 

La sécurité sociale a p.ermis d'améliorer les indices 
que je viens ùe citer, puisque l':ndlce du sa.laire hebdo
madaire, tous avantages compris, c'est-à-dire le salaire 
direct plus les charges sociales, s'élè,,e à i.680. 

Même si l'on tient compte de l'incidence de la sécu
rité sociale sur les prix de revient, on constate donc qu'il 
subsiste encore un écarL entre l'indice des pr!x et l'indice 
du total des salaires et <les charg:s sociales au détr:ment, 
Baturellemenl, de ce àernier. 

De toute façon, si la sécuriLé sociale n'étaiL pa.s intcr
venuo. les salaires horaires auraient dO Otre plus élevés. 
Je répète ces deux chiffres : indice des prix de détail, à 
Paris, 1.884 ; indice du salaine hebdomadaire, tous avan
tages compris, i.680. 

L'écart qui subsiste démontre donc, è. !"évidence, l'ina
ni Lé de la thèse selon la(!uelle :a sécurité socin!e ferait 
peser une charge excessive sur 1es prix de revient. 

On a aussi reproché à la sécurité sociale de fnire 
peser une sorte <le contrainte in:olérable. Les cotisations 
sociales seraient trop loui'C!es p:lUr que notre économie 
renaissante puisse llji résiseer. Elles pèseraient, sur les 
prix ~e J'evient, dans des conditions telles que ceux-ci ne 
pourraient revenir à des niveaux normaux et ne suppor
teraient plus la concurrence avec !es prix étrangers, d'où 
entrave aux exportations. Enfin, elles opéi-eraienl, au seul 
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profil de ce que l'on appelle la consomma!ion immédiate. 
une ponction importante sur les richesses produites , 
enLravanL ainsi l'épargn e cl les investissemènts. 

IMPOSSIBILITE DC:: SEPARER LE SALAIRE DIRECT 
DU SALAIRE CDLLECTIF 

.:'ai déjà répondu, pour partie, tout à l'heure, à ces 
argumen ts . Il me rauL ajouter cependant qu'il esL .mpos· 
sible de sé;;arer le salaire direct ou individuel du salair e 
social ou coilectif, pour apprécier la part rai Le aux salariés 
dans le revenu national. L'un comme l'autre ne sont que 
l'expression des moyens d'achat des salariés et représen
tent ensemble la part de la main-d'œuvre dans les prL'C 
de revient. 

J'entendais touL à l'heure lire un texte, que l'on 
retrouve bien souvent dan3 les manchettes de journaux 
intéressés, où s'ajoutait : c La journée du 1" mai, les 
congés payés, les charges sociales ... pourquoi pas bientôt 
le pas-de- porte. et pourqu:>i ne pas déclarer que si l'on 
.est obligé d'effectuer des travaux de peinture, ce qui, 
auparavant, entrait dans. les frais généraux, c'est pour la 
santé des travailleurs et c'est aussi une part des salaires ? 
On s'éton nera bientôt, à cette tl'ibune, que le salaire tout 
enlier entre dons le prix de revient et on s'efforcera de 
le diminuer encore, sous prétexte qut> l'on ne peut pas 
pro.liquemen L le morceler. > 

Il s'agil de tenir compte de c.e qui entre d:1ns le prix 
de l'~vienL. Nous somml'ls d'accord. Mais il ne faut pas 
dire que les charges sociale~ flguf'enL en sus du salaire, 
car celles- ci font partie intégrant.e de ce salaire . 

• Te viens de démontrer devant l 'Assemblée que les 
salaires seraient bien plus élevés encore s'il n'y avaH pas 
les charg.es social es. 

D'ailleurs, d'après les chiffres du bilan national, la 
masse salaires plus cotisations sociales r :!présentaH 
32,5 % du revenu ualiona.l en !938 et ne représentait 
plus que 30,2 % en 19'i7. 

Dans les conclusions du même bilan .en 1948, on lit 
que lïndice des snlllires accru des chargt-s sociales n'est 
pas supérieur à l'indice des prix, cependant que l'indice 
des salaires proprement dit y reste largemen~ inférieur. 
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Ainsi, il est mathémaliquemenL faux de dire que les chai'
ges sociales ~epuis la guerre on l accru la part faite à la 
main -d'œuvre dans les p~~e revient. 

U\ REDISTRIBUTION DU_ REVENU SALARIAL 

Ce n'es~ pas par un prélèvement sur les revenus anté
rieurement al!~ctés à d'autres clas~es sociales qu'on a 
flnl\ncé les augm entations des cotisations de la sé curité 
socia,e, c'e3L pa.r une redistribution d'une part plus impor
tante, non pas telle:nenL du revenu ntllional, que du seul 
r èvenu salarial. C'e~L une redistribution à l'inlérL~ur des 
sahures, c'est le célibataire qui ac.cepte de payer pour le 
vieillard et pour les enfants. 

Cette r.ed:stribution plus étendue a été rendue plus 
nécessaire encore par l'abaissement cont::1u du pouvoir 
d'achat des salaires individuels qui rendait, im ~érieux le 
besoin d'apporter une aide spéciale aux salariés se trou
vant dans d.es conditions particulièrement di!Ociles. 

En palliant ces insuffisances notoires de ressources, 
la sécurité sociale, contrairement ft ce que l'un dil, E. 

perrr:is d'éviter ces hausses de salaires directes qui se 
se raient exercées au bénél1ce de lous les salariés sans 
disLinc1ion de besoins. 

Réduire les charges sociales pour abaisser les prix, 
c'esL, en laiL, r éduire une fois de plus la par~ concédée 
aux sn!ariés. 

l!::S Ot:PENSES !JE CONGOPJIMATIOI'~ IMMEDIATE 

La sécurité sociale ne favorise pas inconsidérément 
les dépens.es de con.>ommalion immédiate. F-;ne perme\ 
seulemeo~ de faire face à certai.:~s besoins incompressi
bles d'une. façon qui est encore loin d'être suffisante et 
qui devrait, de toute manière, êlt·e salisfnîle. 'l'outes les 
prestations de la sécurité sociale sonL inférieures au plus 
sLric~ minimum vila!. Par contre, les cotisations de sécu
r ité sociale constiLuen L, je le rappelle, une redistr~bution 
<le la masse salariale obtenue par le transfert de ressou!'
ces des plus favorisés vers les moins favorisé~ sans aug
mentation des dépenses globales de consommation. 0:1 
peut donc dire qu'elle aurait, au conkaire, tendance à. 
réduire le superflu nu pronL du nécessaire. On oublie trop 
que 25 % du budge~ de l'Eta~ éLaiL consacré avant ln 
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guerre ù. l'amortissemenL de la. dellCJ publique. Aujour
d'hui, cette part du budget est pratiquement négligeable, 
puis<1u-e c'est environ 200 ~liards qui sont, de ce fait, 
économisés par l'Etat. MaiS'"fà charge de centaines de 
milliers de petits rentiers a élé mise au comp~e de la 
sécurité sociale par !'allocation aux \'teux travailleurs . 
Ainsi, co qui était financé par l'impOt, c'est-à-dii>e dans 
une certaine mesure par toute la collectivité nationale, 
es~ aujourd'hui exclusivement financé par le seul rev.enu 
sa:arial. Et cela aussi méritait d'être diL à. celte tribune. 

DES C~!ARGES SPONTANEES 

Enfin, si ·ces charges étaient tellement lourdes, com
menL s.e faH-il que des patrons - el je leu: en rends 
hommage - y ajoutent spontanément un certain nombre 
d'autres charges ? Je ne prendrai, si vous·le voulez bien, 
que deux exemples. Et, encore une fois, qu'il n'y ail pas 
de malentendu entre nous, ce n'est pas pour les critiquer, 
c'est pour les en féliciter qlLe je vais parler dans un ins
tad des patrons du consortium de l'industrie textile de 
Roubaix-Tourcoing. 

•Leur caisse de compensalion professionnelle a 
distribué, en plus des ch~rges légales, en i 938, 
22.270.000 francs de prestations et de subvenLiGns ; ~n 
i 947, 616.000.000 francs ; en 1948, {) 17.787.000 francs, 
soit près d'un milliard de francs. 

Cet effort est tout à l'honneur des industries du textile 
de Roubaix-Tourcoing, qui ont obtenu des résultats 
remarquables, notamment dans le domaine du logement, 
mais il est très diiflcHe de soutenir <!UC les charges légales 
son t insupportables pour eux, dans le même moment où 
une industrie aussi puissante et aussi bien organisée a 
accepté spontanément, totalement et sans réserve - ce 
dont j-e la félicite - de support-er volontairement des 
charges supplémentaires. 

Mon deuxième exemple a un caractère un peu parti
culier. La Fédération nationale du bâtiment a demandé 
que soit organisé un régime obligatoire de retraiLes pour 
les ent:-epreneurs du bàtiment, financé par une colisation 
égale à i;G % des salaires payés par le chef d'entre prise, 
le maximum de la coti~ation annuelle étant fixé à 
22:>.000 francs par entreprise. 
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Il n·est peut-être pas mauvais de souligner quïl existe 
une catégorie de patrons qui se p:aint énormément de la 
charge ' que la sécurité sociale représente pour leurs prix 
de revient, mais qui, par une sort.e d'ironie que je m'en 
voudrais de ne pas souligner à celte tribune, la calculen~ 
cependant en pourcent..age des salaires payés par les 
entre prise: . 

LES RESPONSABILJTES DU PARLEMENT 

J 'en arri\o-e maintenant à un autre ordre d'idées et je 
m'adresse au Parlement toul entier. 

L'augmentation des charges sociales et de la difficulté 
d'équilibrer les prLx de revient à cause de ces charge:: 
sociales. 
• Je voudrais parler d'un cert.run nombre de dépenses 
qui ont élé votées par le Parlen:enl malgré l'opposition 
du gouvernement Je ne citerai que trois exemples. 

Au début de l'année i 948, en vue de permettre aux 
caisses de sécurité sociale de réal:ser des économies com
pensant em partie le déficit de l'assurance-maladie, j'avais 
décidé que cesseraient d'être remboursées les spécialités 
pharmaceutiques classées dans la catégorie c; c'est-à
dire celles dont le prix dépasse notablement celui de la 
préparation magistrale correspondante. . 

Le Parlement, par une loi <lu i8 août 1048, a annulé 
l'eftel de celle mesure en fixant pour le remboursement 
des spécialilés pharmaceutiques d.es règles impératives 
beaucoup plus larges, mais aussi .:>eaucoup plus onéreuses 
pour les caisses. D'au tre part, à l'occasion de la discus
sion d'une proposition de loi étendant le bénéfice des bons 
de lai~ à iles calégori!S qui jusqu'à présent n'en bénéfi
ciaient pas, et en prévoyant le remboursement de lait 
médicamen teux ou de spécialités pharmaceutiques, le 
gouvernement, en !'.espèce ).f. le ministre de la Santé 
publique el moi-même, en com,plet accord l'un el l'autre, 
avons formulé les plus expresses réserves sur le texte 
proposé, .en raison à la fois de ses inconvénients c pour 
la santé publique ~. disait :\-1. Pierre Schneiler, et c de 
l'augmentation des dépenses qui devait en résulter pour 
les caisses ~. me ·permettais-je d:ajouLer modestement. 

L'Assemblée nationale, passant outre, a adopté la pro
position de loi, malgré nous, le il février 1949. 
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Enfin: troisième et dernier exemple, on .en pourrait 
allongtlr la liste, dans sa séance du 16 mai dernier, l'As
sea:.blée na:lona!e a adopté une proposition de loi majo
rant dans des proportions considérab:es les r.entes et 
allocations des mutilés du lravail. 

Bien que j'aie élé amené à dire qu'une telle mesure 
ne puuvail pas se co ncevoir sans une augmentation impor
tan le de la charge des entreprises, je comprends très 
bien que l'Assemblée nationale n 'éprouve· aucun regret 
de ces gestes qui ont été ces gestes humains, des gestes 
généreux, inspirés par le souci de défendre les catégories 
que je viens d'indiquer. 

Mais alors, après avoir volé cela, qu'on ne dise pas au 
Gouvern ement que les charges qui découlent très natu 
rellement et très justement des mesures que vous avez 
prises malgré notre a vis, son t in con sidérées et grèvent 
l'économie nationale en grevant dangereusement les prix 
de r.~vien t. 

PEUT-ON REDUIRE LES COTISATIONS 
SANS REDUIRE LES PRESTATIONS? 

J'entends dire aussi un peu paMoul qu'on pourraiL 
peul-êlre réduire les cotisations sans réduire les presta
tions, eL c'est mainletll\nt, si vous .le voulez bien, .e pro
blème que j.e vais lruiter devant vous. 

C'est, en effel, une opinion communément répondue 
q11e la sécurité sociale irr. pose des charges lE' lies que 
celles- ci puurr-aienl êlr.e réduites dans une proportion 
sen~ible sans que, pour cela, les droits des travailleurs se 
truu\'t:nl atteints. 

CeLle afllrmalion suppose, ou bien que la. ges t-ion 
a cluell<' de la sél'urilé socia:e se lraduil par des excédl'nls 
relu Lil.emenl impu rlnnls. ou bien que !f'S dépenses de 
gllslion se révtdl'nl trop élevées el peu\·enl être réduilês. 
La g~stio{l du régime géné ·o.! de sét·urilé soda le se lra
duH-elle par des excédents de nature à jnstifler des 
réducliuns de coliso.lions ? La ges tion od'ens~mble du 
régime général, je répète. encore une fois, qu.e ce n'est 
que de cela qu'il s 'agit, s'est ~raduiLe, pour l'année i048, 
par un excédent de l'ordre de 10 milliards sur un total 
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: de dépenses de plus de 330 milliards. Il est permis, en 
passaut, de souligner _qu'on serait peui-ètre mal iondé à 
se plaindre de ces résultats excédent.iloires, alors que l'on 
fait grief à tant d'institutions at à tanf'd'entrepri&es natiô
nalisées du déJiciL de leur gestion. 

UNE SI TUATION 'i'RANSITOIRE 

Mais la sécurité sociale n 'a nullement pour but de 
réaliser des excédents. Aussi !Ji en ceux de l'année 1948 
sont-ils liés à une situation puremer..i transitoire. 

C'est le fait du retard apporté au relèvement des allo
caLions aux vieux travt1. illeurs et des retraites par rapport 
au relèvement des salaires s ur Je~quels \.es cotisations 
son L prélevées qui en est en grande partie la cause. 

Les nouYelles règles de réé,·aluation des r-etraites 
n 'ont été fixées que par la loi du 23 août 1048. avec etTet 

. du 1." juillet, et les délais nécessaires pour r éviser le.; 
dossiers son~ tels que les rappe ls n'avnienl pas enrnre 
été payés, ou n e l'avaient é té, en Lout cas, q ue pour une 
faible part au 31 décembre 1948. 

Pour l'armée i 949, il ne faut pas s 'aUendre à voir 
apparailre des excédents impMta n ls, à moins de modifi-
cations économiqutls imprévisibles. · 

' 
D'une part, dépen ses et r ecettes de l'assurance-vieil-

lesse doiven l être à peu pres équilibrées eL les com pl es 
n t! laisseront qu'un léger• excédenb: d'autre part, le léger 
déficit de l'assuran ce- malad ie ne disparaltra vrilisemhla
bleOJent pRs du fait de l'augmentation cnnstnnle, et qui 
se poursuit au. cours de l'année HJ4P., des prq de journée 
des hôpi taux. .. . 

Les allocations familia les sur la base des laux Actuels 
seront sPnsihlemen t équilibrées. F.nfin . 111 gestion des 
accidents du travail, qui aurnil dO normAlemPnl èlre excé
dentaire, exigera une augmen tation des c:ntisalions à ln 
sui te de votre dernière décision à laquelle je viens de 
faire allusion. 

Il n'exi.;le donc pRs, dnns les prédsions qu'nn pPnt 
raisonnablement faire à l'heure acluelle, d'antres élé 
men ts permettant d'escompter des excédents de natur.e à 
justifier une diminution des cotisations. 
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QUA7RE MOIS D'AVANCE: DE TRESORERIE 
NE sorn: PAS EXAGERES 

Sans dou~e faij oo souvent valoir que la sécurité 
sociale dispose ô. l'heure actuelle d'un patrimoine très 
import.an~, évo.lu~ à. environ i30 millio.rds de francs. Mais 
il ne faut quand même pas oublier que les dépenses du 
régime général de sécurité sociale représenteront pour 
l'année i949, 400 milliards de francs environ. c'est-à-<iire 
que l'avoir actuel de la sécurité sociale correspond à qua
tre mois de dépenses. Il ne s'agiL pas là d'une Lrésorerie 
relativement aisée et il ne s'agit, à. aucun moment et à 
aucun titre, de réserve. 

Il est même permis de souhaiter que ceL avoir aug
mente ; car, pour pouvoir résister aux à-coups inévitables 
de la vie économique, un système de sécurité sociale doit 
disposer, m~me sous le réJime de la réparlilion, de réser
ves, sinon importantes, du moins suffisantes pour ne pas 
êLre à la merci de fluctuations impré\'isibles. Or, quatr& 
mois d'avance de trésorerie, ce n'est vraiment pas exa
gé:é. On ne peut donc pns parler de ·réserve. 

• 

LES F j;A!S DE GESTIOfl . 

En ce qui concerrre les frais de gestion, je veux vous 
indiquer sous quelle forme les dépenses se sont élevées 
en i!l48 el préciser leur répnrt:tion entre les différents 
organismes : 

Caisses primaires, 9.4 59 millions dô francs : caisses 
régionales, 1.642 millions de francs ; caisses régionales 
d'&ssurance-vieillesse, 2.2 33 millions de francs ; caisses 
d'&llocations familiales, 4.058 millions de francs ; caisse 
nationale, 80 millions de francs ; remboursement au bud
get -au titre des frais administratifs, des directions géné
rale eL régionales et des services rendus par l'a<iminislro.
tic·n des P.T.T., 2.329 millions de francs. 

J'ouvre une parenthèse ,pour dire que la franchise 
postale et la franchise téléphonique, dont on a parlé hier, 
n 'existent à aucun momenl. Il s'agit d'un forfa:l, et les 
parlementaires devraient sRvoir, par e)tpérience person
ne Ile, qu'un forfait téléphonique, corn :ne un forîaH <le 
chemin de fer, n 'est malheureusement pas totalement 
gratuit . 
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Le total de3 f:-ais de gestion est donc de 19.080 mil
lions de francs , qu'il faut comparer aux cotisations : assu
rances sociale~, 172.4 ï 3 millions de francs ; >allocations 
fa.miliales, !30.087 millions de francs ; accidents du tra
vail, 29.523 millions -de francs, soit au total 332.083 mil
lions de francs. Les frais de gestion sont donc de 6 :% 
environ. · -

Je demande que l'on veuille bren comparer ces fl'ais 
de gestion aux frais gén.éraux des compagnies d'assu
rances privées qui, commissions non comprises, varient, 
en général, eolre i2 et 25 % des primes encaissées. 

)fais enfin, il est sans ~oule possible et souhaitable 
d'apporter encore à la gestion des organismes de sécu
rité sociale des réformes p-ermettant de réaliser des 
économies. 

J'ai le ferme propos de poursuivre une tâche que j'ai 
commencée en accord avec M. le président du Conseil, 
et par laquel1e je m'efforce ode réduire les frais de gestion. 

Cependant, je demande à l'Asse.mblée na~ionale de 
faire un tout petiL calcul. Imaginons que, brusquement, 
nous diminuions l-es sa:aires des employés de la sécurité 
sociale de 50 %. Vous sentez à quel point ceLle hypothèse 
est ridicule. Il ne viendrait à l'idée de personne de pro
céder à une telle r~u-ction. 

Imaginons alors que nous diminuions de 50 ,% le 
nombre des employés :. vous savez que ce serait impos
sible. Nous aurions ainsi gagné, indépenda:nment des 
frais postaux, des frais généraux de la gestion, dans . la 
meiileure des hypothèses, 50 \.% de ces Ül.801 millions, 
soit 9.000 millions de francs. 

Qui me dira que ces 9.000 millions sont précisémenL 
ceux-là. .mêmes qu'on attend pour diminuer les prix de 
revient et permettre la reprise massive et totale des 
exportations françaises ? 

Incontestablemen t, ce n'oest pas vers les f:-ais ~e ges
tion que l'on peut, à part un certain nombre de ret1Juches 
qui ne seraient - je le <lis· très franch.emen t à cette 
Assemblée - que des retouches de détail, qu'il faut 
orienter nos eforts. 
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LE: PE!;SONNEL 

On a alors parlé du personn-el. On s'est longuement 
étendu sur la convention collective applicable au person
nel des orgailï~m·ës 'de sécu'rité sociale. 

- celtè è6nven~lon a été agréée le i6 octobro iiH6, 
c'est.:à-dire exacte·menL ~ rois mois et une semaine av<tnt 
le pt·omulgalion de la loi du 23 décembre sur l-es conven
tions collectives du travan:-----
.-On· doit · d-onë-c~nsiëlérer que cette convention relève 

-de la loi de 1910 el e~timer que la commission supé
rieure des conventions collectives n'est pas cc·mpétente 
pour connaître, d'une manière ou d'un-e autre, de ses 
disposition~ . 

l\Iais puisqu'on lanci~ un certain nombre de slogans et 
que l'on parle du treizi!me ou du quatorzième mols, on 
me permettra de dire que ce quatorzième mois est exclu
sivement une prime d'assiduité, payée au personnel d~s 
caisses, et qu'elle est réduiLe proportionnellement aux 
absences de ce persona~! des caiss~s . 

Par conséquent, j'aimerais, ou bien que vous me don
niez implicitement l'autorisation de supprimer cette 
prime d'assiduaté dite « quatorzième mois :) en l'incor
porant dans le salaire, - -el vous n'auriez pas totalement 
satisfaction, - ou bien que vous déclariez ave~ moi que 
le slogan du quatorzième mois, comme un certain nombre 
d'autre3 :slog-ans qu'on a connus avant la guerre, tel celui 
de c semaine des deux dimanches :., sont à. peu près 
complèlemenl périmés dans l'état actuel de la législation. 

Il est bien évident qu'un conseil d'admmistralion, 
composé en majorité de représentants des syndicats, a 
.efTectivement ten-dance à accorder au persJnoel des 
caisses des relèvements de salaires que ces syndic:tts 
revendiquent eux-mêmes par ailleurs pour d'autres caté
gories de travailleurs. 

Mais l'administration veille très strictement au main
tien -des salaires, procède à l'annulation des décisions. 
Chaque fois qu'il est nécessaire, le ministre du Travail, 
sinon le minis!re de la Sécurité sociale, qui lous deux ne 
font bien souvent qu'un seul et même personnage, sait 
opposer son veto pour que la politique générale du gou
vernemenl, en matière de salaires, soit particulièrement 
Rppliquée. 
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Hier, j'ai eu l'occasion, au cours de la séance de nuit, 
d'inlerrom,tre M. Alfred Costes pour lui répondre et 
m 'associer à l'hommage qu'li rendait au personnel des 
caisses. 

<.:e personnel travaille dans des conditions parLiculiè
remenL dlf.flciles , e~ lorsqu~ je parlerai des locaux, touL 
à l'heure, pour répondre à la politique dite c des châ
teaux > , je serai amené à dire peut-être, qu'à. l'encontre 
de ce que pensent uu certain nGmbre de m embres de 
cette Assembl&e, la sécurité sociale ne dispose pas 
de locaux suftisants et qu'un cerhin nombre de r etards, 
dont je parlerai plus longuem~nl tout à l'heure, apportés 
dans le chjix, le classement ou l'exécution des dossiers, 
proviennent précisément du . fait que le personnel tra
vaille dans de~ conditions difficiles. 

LA FOl DANS LE T RAVAIL 

·L'élémen t le plus importan t, sans doute, que l'on ren
contre chez !e •pe:sonnel de la s-écurité sociale, toutes 
opinions politiques mises à part, c'est un sen timent que 
je voudrais bien trouver dans toutes les professions : 
l'amour du métier, la foi pour la chose en vue de laquelle 
on travaille. 

Lorsque les représentants des trois syndicats, Con fé 
dération générale du trava il, Force ouvriè:-e et Confédé
radon française des ~ravailleurs chrétiens, s e sont trouvés 
réunis dans mon J,>ureau, après que leurs mandants eus
sent voté . à l'unanimité, dans une ass emblée générale, en 
faveur d'une grève d'avertissement pour l'obtention d'un 
certain nombre de revendications . i l m'a s uffi de leur dire 
que celte grève ferait du tort à. la sécurité sociale .elle
même, à cette institution à laquelle ils s e dévouent, pour 
que l'ordre de grève f ût rapporté. 

Les catégories sociales et ouvrières à ce point atta
chées à leur travail sont malheureusement trop peu nom 
breuses en France pour que le ministre du Travail ne 
puisse, à cette tribune et en cette occasion, remercier le 
personnel àe la sécurité sociale. 

1.A POLITIQUE I MMOBILIEt~E 

' . En ce .qui concerne cette politique que l'on appelle 
la polilique immobilièr e, et pour apprécier l ' impontance 
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et le bien-fondé des accusations portées contre la sécu
riLé ~ciale,. il serait peut-ê!·re bon de distingu·er deux 
catégories d'immeubles : les immeubles à usage .adminis
iraLif et les immeubles à usag~e sanitaire et socia.J. 

S'agissant des imm.eubles à usage administratif, il eEt 
bon de rappeler qu'à la daLe du 14

' ~uillet 1946, ont été 
constitués 27 0 organismas de sécuriLé sociale nouveaux 
qoi ont pris la suite de 600 caisses primaires d'assurances 
sociales et de 300 caisses de compensation et d'alloca
tions familia!:es, et que, dans bien des cas, les locaux des 
anciens organismes étaient difficilement ou même com
plètement inutilisables pour les nouveaux organismes 
dont la structure était totalement -différente . 

Ces . derniers, en effet, dev-aient s'adapter -aux fon c
, tions nouvelles prévues par la loi qui englobait, non plus 
seu•emenl les assurances sociales et les allocations fami-
liales, mais aussi les accidents du travail. · 

L'inst.allation des caisses dans les locau:-. adaptés à 
leurs besoins a été un des soucis lancinants .des admi
nistrateurs des caisses tant de. sécurité sociale que d'allo-
c;;.tions familiales . · 

Il s'en faut, d'ailleurs, que le problème aujourd'hui. 
encore -je viens de te dire- soit complètement résolu. 
Bien souvent, les critiques adressées au fonctionnement 
dos services de-s caisses. •:>nt leur origine dans le fait qut
~es aménagem~nLs des locaux où sont installés ces ser
vices ne permettenL pas un fonctionnemen t réellement 
suffisant. 

DE NOUVEAUX LOCAUX DIMINUENT LES FRAIS 
DE GESTION 

L 'e;xpérience monbre que, dans bien des cas, l'installa
iion d'une caisse dans un local nouve-au réeUement adapté 
a ses l>esoins se traduit, non p-as seulement par des satis
factions supJllémcntaires pou'!' la clientèles des caisses, 
m-ais aussi par des économies substantielles sur les frais 
de gestion eux- mêmes. . 

En ce qui conoerne les immeubles à usage sanitaire 
et social, les chiffres conte.nus dans un tableau dont je 
vous donnerai lecture d&ns un instant. Car, il fallait bien 
qu'il soit publié un jour, et, je profite du c J ou:nal offi
ciel > pour le .p.orter à la connaissance du public, vous 
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\ . 
permettant de consta~~r que ces acquisitions n'onL cor
respondu qu'à une part relativement faible de l'action 
sanitaire et sociale des caisses. 

Si l'on veuL que les caisses exercent une telle action, 
il cs~ évidemment ol!cessaire de leur permeltre de recher
cher les moyens d'organiser ceUe action. L'a:npleur des 
résultats déjà obtenus - je l'ai signalé tout à. l'heure 
quand j'ai parlé de l'action sanitaire et sociale - marque 
la. nécessité de ces achats. 

Il ne faut pas croire, -au surplus, que les organismes 
de sécuriLé sociale peuvent, au gré de leur fant.aisie, 
àchete:- tel imoeuble, qu'il s'agisse d'un imm'euble admi
nistra~if ou d'un immeuble sanitaire. 

Il n'est pas de service administratif où un contrôle 
aussi étroit so:t exercé. Ce contrOle est particulièrement 
strict, .et les organismes de sécur.ité sociale ne se font 
pas faube de se plaindre de la lenteur de la procédure, 
des difficultés que celle-ci entraîne pour men.er à bien 
des opérations dont l'intérêt, soit. administratif, soit sani
taire, est indiscut.abJ.e. 

Il est d'ailburs curieux de constater que si l'on cri
tique les opért.tions immobilières des organismes de la 
sécurité sociale, on se soucie sans doute moins de celles 
d'autres organismes. 

Doit-on !18.ppeler IC{ue les compagnies d'assurances 
privée.s qui n'ont plus, .depuis i 94 7, la gestion du risque 
accid!nts du travail, ont de ce fait à peu près 3.000 em
ployés en moins, mais n'ont pas abandonné un mètre 
can·é de leurs locaux adminr;:trati!s nulle part en France r 

LA « POLITIQUE DES CHATEAUX » 

On critique bien souvent la politique qu'on appelle 1~ 
c politique des châteaux » des caisses de sécurité sociale 
et <l'allocations familiales. On se gausse volontiers de 
voir ces caisses acheter des propriété: pour installer des 
colonies de vacances, des colonies sanitaires, des préven
toria, des·:sa.na~oria. 

Il faut tout d'abord ramener la portée de cette poli
tique à de jusl.es proportions, et c'est à ce poin~ de mon 
exposé que je vais vous indiquer la totalité des acquisi
tions r&aliséel) par les caisses de sécurité sociale et d'allo-
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cations familiale.s depuis i9'15 jusqu'à. maintenant, avec 
l'indication de leur pPix d'achat. 

Je m'excuse auprès des membres encore présents de 
l' Assemblé.e nationale qui sont lous - j'en suis con
vaincu - des amis de la sécurité sociale, de leur inflige.r 
celLe lecture à ceux qui n.e l'ont jamais attaquée. 

~1ais comme elle esL destinée beaucoup pbs è. ceux 
q:ui ne sont pas présent~ et aux journaux qui ne la publie
ront pas, je me crois otligé de la faire. 

QUATRE:-VIi'JGT - NEUF JMI\1E:USLES 
A USAGE ADI'JIIN!STRATIF 

Quatre-vingt-neuf immeubles à usag-e administratif 
ont été achetés el rep-résentent un total de 468.!20.450 
fraocs. En voici le détail : 

Région de Bordeaux : 49, rue de la Bénauge, à Bor
<Leaux, 3.ï00.000 francs ; 30, avenue Charles-de-Gaulle, 
château c Le Qucllex ,, à Caudéran, iO millions ; 8, rue 
du ~1aréchal-Bosquet, à ~lont-de-.Marsan. i.5ii0.000 fr.; 
3ï, rue du Jardin- Public, à Bordeaux, 140.000 francs ; 
immeubls c Olympia >, à Bayonne, 5 millions de francs ; 
rue Victor-Hugo, è. Libourne, 1.230.000 francs ; chemin 
Goumord, à Bordeaux, 6 million::. 

Région de Clermont- Ferrand : hdtime:J! annexe de la 
caserne Dalzons, propriété de la ville d"Aurillac, à Au
rillac, 3 millions i 21t, r ue du Docteur-A.-Dumo.s, à Thiers, 
3 millions ; terro.in à Aurillac, 3.600.000 frnn~s : boule
vo.rd gichon, à Vichy, 4.200.000 francs. 

Région de Dijon : rue Sous-Roses, è. Mont.bélia!'d, 
i.800.000 francs, 1 bi~. place Blanqui, à Dijon, 4 mil
lions ; immeuble c Buros el », à Audincourt, i 9 millions ; 
r ue de la Pré:ecture, à :Besançon, i 2 millions. 

Région de Lille : 3, place de la République, à Valen
ciennes, i.-100.000 francs; 89, rue 1\alionale, à. Tour
coing, 3 millions ; Mlel de la Mutualité, 9 eli 1, boule
\'arà Vauban, à Lille, 29.500.000 francs ; rue Briquet
Teillendier, à Arras, 2.500.000 francs ; 2, n.~.e Pierre
Curie, à Aulnoye, '' 00.000 francs ; 5, rue Ga1nbetta, à. 
Hautmont, LOOO.OUO francs ; Chauny (Aisne), 450.000 
francs. 

Région de Limoges : 6, rue de la Rochelle, à Niort, 
-i.500.000 francs ; 4, rue de la Marine, à Rochefort, 
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223.000 francs ; ii, avenue de PaTis, et rue Souham, à 
Tulle, 862.000 francs ; Lerrain, avenue des Bénédictins, à 
Limoges, i.i25.000 francs ; iO, rue du Rempart-de-l'Est, 
à Angoulême, 6 millions ; rue Sai!lt-Louis, à Poitiers, 
10 millions : 32, rue Victor-Hugo, à SainLes, 400.000 fr. 

Région de Lyon : échange, 6, rue de la Bourse, conLTe 
iO, rue Elisée-Reclus, à Saint-Etienne, 8.500.000 francs ; 
boulevard Gambetta et place du Stade, à Chambéry, 
2 millions; 14, rue Bourgmeyer, à Bourg, 2.500.000 fr. ; 
ter!'ain, rue Chevillars, à Lyon, 8.5:>0.000 francs; angle 
des rues Roses-Sages et Terreaux, à Voiron, 2.300.000 
francs ; 18, rue Sadi-Carnot, à Rive-de-Gier, 2 millions; 
à Hautevi!le- Lompnes, 2.750.000 francs ; 550, rue des 
Arènes, à D<lle. i.300.000 francs ; ter:-ain à Anne:n-asse, 
!.400.000 fr.ancs ; avenue des Iles. des Romains et de 
Genève, à Annecy, 0.200.000 francs ; 2, rùe de Belle· 
ga;de, à Grenoble, 3.500.000 francs ; i8, quai de la Gare, 
à Vienne, 2 millions ; 22, ·avenlle Lo~bet, terrain, à Saint
Etienne, 1.151.500 francs. 

Région de :\iarseille : 50, rua des Dominicains, à Mnr
seille, 1.2 millions ; a,y1enue Lazare- Carnot, à Toulon, 
2.500.000 francs ; gare Matéi, à Mar~eille, i4 mi!lions ; 
hô~el Domin:on, boulevard Raspail, Avignon, 15.438.700 
francs. 

Vous voyez que je ne vous épargne aucun détail. 
Région de -~lontpellier : 2i , rue Rivarol, à Nîmes. 

6 millions ; 23, avenue Pierr e-Sémart, cL 2, rue Papin, 
à ~arbonne, 750.000 f.rancs ; 8, quai Vauban, à Sète, 
4 millionE. 

Région de Nancy : place Aristide-Briand, à Chaumont, 
1.~,600.000 francs ; 21, rue Sainl-Lamhert, à Nancy, 5 mil· 
lions ; 4 b!S, rue Israël-Sylvestre, à Xancy 5 mil
lions 515.000 francs ; 14- i 0, aven ne Ge orges-Cornau, à 
Charleville, 3.500.000 francs ; 44, place de la Gare, à 
Charleville, l.300.000 francs; terrain à Rethel, 800.000 
francs . 

Région -de Nantes : rue du Commercè, à Vannes, 
3.200.000 francs ; i, rue de Guingamp, à ~antes, 5 mil· 
lions. 

Région de Paris: 5i5, Grande-Rue, à Bourg-la-Reine , 
1.900.000 francs; 46, rue d'Alsace, à ~tantes, !.750.000 
francs; 7, rue Léa-Delibes, à Paris (16' ), i5 millions; 
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ter1·ain, boulevard Slalingrad, à Champigny,' 728 i rancs ; 
7, r ue de Lié ge, à Paris, i 6 millions ; 7, rue de la Du
rai!ce ; à Paris, 16 millions ; rue d>e Flandre, à Paris, 
22.500.000 francs ; rue d'A~hènes, à Paris, 30 millions ; 
iO, place -de l'Et.ape, à Chartres, iO millions. 

R éai on de Rennes, terrain, rue Jules-Verne, à Rennes, 
1.287.000 francs ; impasse Gouricn, à St-Brieuc, 550.000 
francs ; terrain, place de 1!:1. Trésorerie-GénéraLe, à Brest, 
3 millions. 

Région de Rowen : rue Pasteur, à Lillbonne, 8 mil
lions ; 31, rue Trigauvi!le, au Hav:-e, 2.700.000 :francs ; 
4, rue des Forgettes, à Rouen, 6 millions ; rue Gobelins, 
au Havre, 3 millions ; Honfleur, 375.000 francs ; terrain, 
rue de l'Horloge, à Evreux, 5 millions. 

Région ode Strasbourg : 46, ·rue du Maréchal-Foch, à 
Hayange-Thionville, 8 millions ; terrain, place J.-Burger 
et rue V ollaire, à Hagondange, 6i 7.000 francs ; 20, rue 
Haute-Seille, à Metz, 8 millions ; i, r ue de Verdun, .et 

· 2, r ue Wilson, à Metz, 12.500.000 francs ; terrain, rue 
Soleure, à SLrasbourg, 4.048.324 francs ; boulevard du 
Champ-de-).iars, à Colmar, .5 millions ; restauran~ c · Aux 
40 CMvaux >, rue de la Paix et route de Strasbourg, à 
Sélastat, 2.600. 000 francs. 

Région de Toulouse : 24, 'I'Ue Dominique-de-Fk>rence, 
à Albi, i47.590 francs ; avenue Irénée-Gros, à Foix, 
!.050.099 francs ; ii , plB~Ce Sainl-Etienne, à Toulouse, 
6.500.000 irancs ; 3!S, rue Emile-Bouvillon, à t\llontauban, 
2.500.000 francs ; 28, rue Lascazeaux, à Castelsarrasin, 
~23 .000 francs ; échange immeuble, .2 4, rue St-Florence 
contre terrain, place La Pérouse, à Albi, 685.000 francs ; 
rue du Poids-de-l'Hui~, à Toulouse, iO millions, i 2, place 
Saint-Etienne, à Toulouse, !.200.000 francs. 

Au total, 468.120.950 francs. 

DES IMMEUBLES A USAGE SANITAIRE 

Voici, par région1 la liste des immeubles achetés à usnge 
san:taire : 

Région de Bordeaux : c Héraurilz >, à Ustaritz (Basses
Pyrénées), 6 millions ; domaine de Maraval, à SL-Médard
de-Mussidan, 4 millions ; chàteau de :VIeyracq, à Sevignac, 
pa-r Arudy, 2.650.000 irancs ; c Le Sarrot > , à Jurançon, 
7.520.000 ~ranes ; la Tour de Grassies, à Bruges (G:ronde), 
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i2_ millions ; domaine des Lauriers, a Lormont (Gironde), 
5 millions ; domaine d'Arbéralz, à Arbératz-Silligne (Bas
ses-Pyrénées), ;>.500.000 francs ; domaine. de Françon, à 
Biar~itz, 10.400.000 francs ; château de Béraun, à Saint.. 
.Jean-de-Luz, 6 millions 850.000 francs : domaine de ~ille
fl eurs, à Cadaujac (Gironde), 5.500.000 francs. 

Région de Clermont-Ferrand : HOLel de Vic-sur-Cère 
(Cantal), 12 millions; chàteau de Lhamo~e, à SainL
Menoux (Allier), 3.050.000 francs ; ctlâteau du Parc, 
à Yzeure (Allier), 5.500.000 francs ; quartier d u Viaduc, à 
Aurillac, 3.600.000 francs. 

Région de Dijon : domaine de Filacy-Saint-Puils, 
7.500.000 francs : Salins-les-Bains, 85, rue de la République 
et 1, rue Pasteur, 2.600.000 francs. 

Région de Lille : château de c Le Hérie de Viéville ,. , à 
Cambrai (Aisne), 3 millions 500.000 francs ; sanatorium Le
maire, à Berck-Plage, 17.500.000 fra ncs. 

Région de Limoges : Suzac, à Sain~-Georges-de-Didonne, 
3.808.000 iranes ; domaine " Le Belvédaire ,. , à la Couarde
en-Ré, 1.800.000 francs. 

Région de Lyon : Sainl-For!uno.:, à Lyon (Rhône), 
i.700.000 francs ; château de Beaulieu-Morancé (Rhône), 10 
mil!ions ; 52, avenue du Maréchal-Foch, à Lyon, 8 millions ; 
château de Sainl-Julien-Sciccieu-Carrizieu (Isère), 6 mil
lions ; Chazel1es-sur-T .. yon, 336.804 francs ; Vals-les-Bains 
(Ardèche), 8 million5 ; Saint-Rambert-en-Buaey (Ain), 
i40.000 francs·; 20-22, rue Charlieu, à Roanne, 1.950.000 fr.; 
c La :vlontine:te , , à Lyon Saint-Just, 4.200.000 francs. 

Région de Marseille : c Clinique moderne ,, , appartenant 
à la chambre :ie commerce de Marseille, 15 millions ; c Golf 
Hôtel ,. de Mandelieu, à la Théoulière, par Mandelieu, 
13.500.000 francs ; Carri-le-Rouel (Vaucluse), 20.035.030 fr. 

Région de Montpellier : c Villa Bianca ~. à Palavas-les
Flots (Hérault), 13 millions ; c Le Gaze! ,., 5.300.000 francs. 

Région de Nancy : cabinet dentaire à Charleville, 409.250 
frant:s ; Bouxières-aux-Dames, 4.300.000 francs ; Gondre
ville, 1.950.000 francs. 

Région de Nantes ; terrains à Angers, 800.000 francs et 
642.000 francs ; c Les Gardes ,. , à Chemillé (Maine-et-Loire), 
1.375.000 fran:s ; c Ker Bras , , à Quiberon (Morbihan), 
3 millions ; c Les Grandes Brosses ,, à Mettray (Indre-el
Loire), 19:500.000 francs. 
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Région de Paris : Fonlainêbleau, c Le p:-ieuré des Basses
Los-es >, à la limite de Fontainebleau et d'Avon, 9.600.000 
francs ; c Le Terrier :>, à la Vi:!eneuve (Raml::ouillet), 
!0.863.400 francs ; hameau-école de Longueil, à Annel (Oise), 
2.600.000 francs : « Les Bruyères ~. il. Saint-Leu-la-Forêt, 
5 millions de francs ; domaine de Beaurouvre, à Blandain
vilh, dont je pat!crai plus longuement, 4.500.000 francs : 
château de Coubert, canton de Brie-Comte-Robert, 16 mil
lior.s ; château de Broyes, à Broyes, 4.7b0.000 francs ; châ
teau de Beauvoir, à Evry-Petit-Bou:-g, !2 mil!ions ; Elisa
oet:Jville, à Aubergenville, 7 millions ; c Les Terrosses. :., 
à Cho.r!retles, 2.580.000 f:-ancs. 

Région de Rennes : cMteau de Lavardin. à Lavardin 
(Sarthe), 6.900.000 francs : centre social de Quimperlé, 
i.300.000 francs ; mo.noir de la Vicomté à Dinard, 7 mi:
lions; rue du Donjon, au Mans, 3.125.000 francs. 

Région de Ilouen : chdteau de Fervaques (Calvados), 
7 mi!!ions ; châtenu de Giver·:iJle (Eure), d millions ; chà
teau de Car~i:'!: (Eure), 8.500.000 francs ; domaine des Ho
g ues, à Yporl, 8.500.000 francs ; cht\teau des Noyers, à 
Dangu (Eure), 5 millions ; la Fresnaie, à Pennedepie (Calva
dos), 3..500.000 francs: chàteau du Rieux (Seine-Infér:eure), 
5 mitlions; Verneuil-sur-Avre (Eure), 870.000 f:-ancs ; Cnu
de!:lec-lès-E!beuf (Seine-Inférieure) , 2.200.000 francs ; 
K L'Encessouris ~. à Sain\-Jean-lès-'fhomus, 1.880.000 fr. ; 
Coucé (Orne), 2.!>50.000 francs ; le domaine de c La Roneo >, 
à Footainc-Jouv dans l'Eure, i7 millions ; château d'ELen
nemare, à Limësy, 8 millions. 

Région de Toulouse : villa c ~fargalide >, à Pouzac, 
2.650.000 francs. 

Au total. pour les immeubles à usage sanilail'e, 444 mil
lions 6î5.0S4 francs. 

Le total général, soiL 012.ïl)6.034 francs, est donc supé
rieur au chiffre indiqué. 

DES ENFANTS DANS DES CHATEAUX 

Il parait normal à certains qu'un châtelain occupe un 
château, avec dL" domestiques, en tout et pour tout pendant 
deux mois chaque année. Il n:e parail bien plus :10rmal, à 
moi, que des enfants, des malades et des convalescents puis
sen~ jouir d'immeubles qui devraient tous ê!:'e patrimoine 
national plutôt que propriété d'un part.iculier. 

- 42.-



Ën meLtant de tels immeubles à la disposition de ma.la
<les, de con va!egcents eL d'enfllllts de condition modeste, les 
organismes de sécurité sociale accomplissent une œuvre 
sanitaire et sociale assurément très efficace ; en outre -
c'est un autre E.spect de no.tre mission qui n'est pas à négli
ger - ils ouvrent des perspectives nouvelles à des é!éments 
de la population à qui étaient refusées dans le passé cer
taines formes de culture, qui n'avaient pu céder à cet attrait 
général de la nature. 

EXEriiPLES ETRANGERS 

Et puisque, bien souvent, on nous oppose d~s exemples 
étrangers, je vous diro.i que j'ai sous les yeux une brochure 
très ricbe en documentation, bien fa'ïle, de mon collègue le 
ministre de l'Assurance sociale d'Angl;!ter:-e, brochure inti
tulée c Lerning al every step >, où l'on n'éorouve nulle 
honte à montrer la richesse, la beauté, la grGndeur de cette 
politique des chàleaux.. 

Un milliard pour l'acquisition de châteaux - y compris 
les locaux à usage administratif - ce me parait, je Je dis 
en toute amitié ô. ceux qui en parlent s,i souvent, singulière
mem disproport:onné, non seulement avec le but magni
llque et sociul déjà atteint, mais bien p lus encore avec la 
tota!i!é des dénig:-emen~s qui sont sans cesse .opposés à la 
politique des c.hüteaux. 

DES IRREGULARITES 

Hiar, on nous a parlé du préventorium de Beaurouvre. 
Je n'ai pas peur d'en dire à mon tour quelques mots. Il est 
incontestable que des irrégulari~és ont été co:nmises dans 
son fonclionnement, que la comptabilité a été fantaisiste et 
imprécise, que des frais de dépiacement exagérés onl été 
signalés, que des irrégularités ont été commises eL que des 
opérations ont été effectuées sans avoir raçu les autorisa
lions administratives requises. 

En ce qui me concerne, j'ai pris les sanctions néces
saires, puisque le conseil d'administration de la co.isse régio
nale o. été invité, par lettre du 4 janvier- !940, à prendre de 
sé'ières sanctions à l'égard des personnes responsables de 
la carence constatée, à veiller à l'a \·eni.r eL à exercer un 
contrOle efficace de l'exploitation de ce préventorium. 
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Les fautes, efYectivement très graves, relevées à l'en
contre du directeur du pr6ventorium e~ des membres de sa 
famille employés dnns l'établissement - indiscipline, mau
vaise gestion, frais de déplacement souvent e~agérés -
ont donné lieu à un blâme sévère, au licenciement de l'in
téressé et des siens, au remboursemen~ du déficit injustifié 
de ses comptes. 

J 'ai ici ln liste des acquisitions immobilières failes irré
gulièrement par des caisses de sécurité sociale et d'alloca
~ions fa.rniliales. J e ne crains pas de dire que d.e;; sanctions 
ont été prises i)ar. mon adminis~ration, car je connais aussi 
es défauts de 'la sécurilé sociale. Cel aspect du p:oblème 

fera l'objet d'urie partie de mon exposé. 
TI est exact qJ.Ie des caisses d'allocat:ons familiales - à 

Charleville, Mulhouse, Le Havre, Chartres - des caisses 
de sécurité sociale - à Antibes, Toulouse, Cambrai, Mau
beuge, Carca~onne, Creil, Lyon, Avignon et dans la région 
:parisienne ont acquis, bien -souvent irrégulièrement, un 
certain nombre d'immeubles à usage administra:if ou bien 
immeubles à usage sanitaire et social, en Dordogne, dans 
le Gers, dans le sud du Finistère, à Eweu:x, dans la ,_lanche, 
dans les Bouches-du-Rhône, dans l'Ain, dans le Rhône. 

Les caisses ont élé amenées à réaliser ces diverses acaui
silions avant d'avoir obtenu de l'administraiion les aulÔri
sations réglementaires pour un certain nombre de causes 
que Je veux livrer à l'Assemblée. 

C'est d'abord le délai d'oplion trop court souvent, imposé 
par les vendeurs ; dans ce cas, les caisses ont craint de ne 
pouvoir obtenir en temps opportun l'autorisation, laquelle 
n'avait pas le temps matériel d'instruire le dossier et de 
recueillir les ~vis des diverses commissions. 

C'est encore le petit nombre d'immeubles disponibles 
situés dans les régions sinistrées, par exemple &n ~orman
die ; de ce fait une caisse a pu être incitée à traiter 
rapidement, peut:êlre un peu' trop rapidement. 

Je 'l'.eliens surtout les délais exigés par difiérentes circu
laires pour la préparatio:1 des dossiers, les difficultés 
rencontrées pour recueillir les avis autorisés des préfets, 
des commissions départe:nentales, des commissions de 
contrôle des opérations immobilières. 

J'indique, par ailleurs, que cer~aines caisses d'allocations 
familiales ne s'étaient pas avjsées, en 1946 et i 947, qu'elles 
ét~ienL soumises à la réglementation générale. A présent, 
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mieux informées, ou tout simplement informées, elles ne se 
laissent plus guère aller à ces errements. 

CEUX ACQUISITIONS 

Deux acquisitiorr.; irrégulières ont été récemment réali
sées : celle du domaine du Rosay, à Lyon, celle du château 
d'Elennemare, à Rouen. .< 

Au ,dom:1ine du Rosay, à Lyon, il s'agissait de, créer un 
centre de réadaptation fonctionnel!~ e~ de réédu.;Jion pro
fessionnelle. Le cas est tout à fait !)arliculier; l'acquisition 
proprement dite a été réalisée par une ~socialion dite 
c groupement pour la réadaptation fonctionnelle, la réédu
cation et le reclassement professionnels ,, à l'aide de fonds 
ver·sés par :a caisse. 

Cette acquisition n'étant pas une opération directement 
effectuée par la. caisse régionale, celle-ci a es tiro é qu'il 
s'agissait plutôt d'une subvention et n'a pas cru devoir sol
liciter les aul<~risalions exigées pour les acqui.silion's 
effectuées par les organismes de sécurité sociale. . 

En ce qui concerne le chàleau d'Etennemare, on ne peut 
pas tout à fait prétendre que l'a:quisition ait été faHe 
irrégul!èremenl, puisque .la' commission du contrôle des 
opérations immobilières avait, au :ours de sa séance du 
29 juillet !948, donné son accord à l'achat envisagé par la 
caisse, mani!es!ant même une cer!aine fa.veur au projet, 
sans que nulle réserve !OL exprimée en séance devant les 
représentants de la caisse. La caisse, de bonne foi, s'.est cru 
autorisée à acquérir. Certes, la notification officielle, tréins
mise le iO août, indiquait que l'accord de la commission était 
subordonné à l'évaluation des domaines. Mais elle ~st arrivée 
trop tard. Pressée par l'option, la caisse avait passé les 
doux actes. 

CONTROLER 1..ES ŒUVRES PRIVEES 

Qu'est-ce que cela signifie ? Cela signifie qu'il faudra 
- j'en reparlerai tout à l'heure - rendre au Gouvernement 
un certain contrôle en ce qui conce-rne l~s œuvres privées. 
Lorsque je vous parlerai du décret que j'ai pris le 25 mars 
vous vous apercevrez peu~-êlre que, 1a plupart du temps, ce 
que le Gouvernement réclame du Parlement pour assurer un 
contrOle supplémentaire ne lui est pas accordé avec la 
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générosile impélueusa que d'autres mettent dans les critiques 
do:Jt ü: chargent le même GouvernemenL 

FAUT-IL REOUIR~ LSS F>RES1'A'110NS ? 

Alors, si l'on ne peut pas diminuer eliecUve.''llenl les frais 
de gestion, s'il est vrai, com;ne j'ai tenté de !e démontre:-, 
qu'on ne peut diminuer ni l'effectif du per:onnel, ni ses 
sa!uires, s~ !a poEtiqJe immobilière de la sécurité sociale 
n'e5L p!{·l~tte SOI'le de goulire béant que d'aucüns se 
plaisent ;J1l!n souvent à dénoncer, la question qui se pose, 
pour que la sécurité socio le ne soit plus une cha l'ge, est 
celle-ci : faut-il réduire les prestations elles-mêmes de la 
sécurité sociale ? C'est le p:obli!::ne que je vais aborder 
maintenant. 

Le chapitre le p!us important, et de beaucoup, de la 
s&cùrité sociale, est celui d~ .• presta.i~on~ iaÏn11ià1ës, qui 
représentent aujourd'hui, pour les- travailleurs salariés, 
16 % des sa:aires, c'es~-à-<lire près de la moitié du total des 
cotisations encaissées. 

AL.LOCA710NS FAMILIALES 

Les charges des prestations familiales doivent représen
ter, pour l'année 1949, plus de i80 millia!'ds de f1·ancs pour 
111 régime d~:~ salariés du commerce et de l'industr:e. Si l'on 
y ajoule klus les bénéficiaires des régimes spéciaux ou 
d'institutions particuliè!'es, les sommes distribuées sous 
forme de prestations familiales dépasseront sensiblement 
350 milliards au cours de l'année présente. 

C'est .évidemment une charge considérable. Mais ces 
pr~st.ations fami!iales sont la condition même de l'existence 
des familles, à condition de la mise en œuvre d'une politique 
démo5raphique, nécessité vHale pour le pays. On ne saurait 
les réduire sans compromettre ceUe politique démographi
que, sans relever nécessairement, en contre-partie, les 
salaires, dans des proportions dépassant largement la 
réduction des cotisations intervenue. 

Esl-il un membre de t'Assemblée, sur l'un quelconque de 
ces bancs, qui prendrait l'inilialive de déposer une propo
~ilion de loi, voire simplement une modeste proposition de 
résolution, tendant à. une diminution des prestations. 
familiales? ' 
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LES RETRAITES 

Vien~ ensuite le chapitre des retraites. Dans lè régime 
général de !a s&curilé sociale, le service d~s retraites est 
couvert pa:- environ 9 % des salaires. Compte tenu du relè
vement des laux récemment décidé par le P:>.:-lemenl, les 
allocations à distribuer aux retraités du régime général 
représenteront, en 1940, environ 100 milliards de francs. 

Personne, so.ns doute, ne soutiendr·a que ces allocations 
de retraite sont d'un montant trop élevé. 

La retraite que peul permetl:-e une cotisation de 9 % des 
salaL-es, dans notre situation démog:-tlphique, est au maxi
mum de 40 % :iu salaire moyen des inléressés à 05 ans, ce 
salaire moyen tlant coopris bien entendu dans !a limite du 
plafond des ('ol:sutions qui esl aujourd'hui de 204.000 francs, 
c'est-à~dire, en mett11nt les choses au mieux, un peu plus de 
100.000 francs pour ceux qui auraient cotisé à plein, dans 
lo. limile du plafond, pendant toute leur existence. . 

Aujourd'hui, on est encore loin de ce chiffre, parce que 
le salaire moyen servan, de base aux cotisntions es~ beau
coup plus bas qu'on ne le croit en général. 

:.\fais, en to:.ü étal de cause, les al.ocalions de retraite 
restent et reste:-ont, dans le :-égi:ne général, d'u:1 montant 
très !aiblè. · · 

.Je pose iJ. nouveau la question : y !1.-t-il, à l'Assemhlée 
nationale, un d~puté qui voudra déposer soit une proposition 
de loi, soit une simple et plus modeste proposition de réso
lution, lende.nt à inviter le Gouvernement à diminuer les 
tau.x des relrai.es el des pensions ? 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Au sujet des accidents du travail, je m 'excuse de 
répon<ire un peu plus longuement. 

En i 046, demière année de fonctionnement des compa
gnies, le taux moyen des ..:otisations était ùe 3,65 %, auquel 
s'ajoulaiel!t le~ taxes couvrant les mc.jorations de rentes, 
i,iO %, soi\ au total, 4.ïf• ~1,. . 

Aujourd'hui, le laux moyen est de 3,10 %. De plus, ce 
taux, au lieu de porter sur l'intégralité des salaires comme 
dans le passé, ne porte que sur les salaires limités au 
plafond à e 264.000 francs par an. 

Enfi n, les prestations ont été largement améliorées 
j'ai parlé des accidents de trajets. 
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La gestion actuelle est excédentaire, parce qu'on n'est 
pas encore au plein des charges. Il est certain que les 
charges vont croître pendant 10, i2 ou i5 années. Sur ce 
point, on avait raison, hier, de signaler cet accroissement 
des châ'rges dans les années qui viennent. 

Mais les accidents des premières années vont permettr-e 
un très grand effort, déjà largement commencé, de préven
tion des accidents du travail. Cet effort, s'il réussit, doit 
permettre d'éviter le relèvement des taux de cotisations a.u 
cours des prochaines années. · 

Sur le produiL des cotisations accidents du travs.il, 90 % 
environ - M. Albert Gazier et M. Sége!le, hier, avaient 
raison de le signaler - sont attribués, directement ou indi
rectement, aux assurés, directemenL en prestations, indirec
tement en dépenses de prévention. 

Dans le régime des compagnies, en i946, 59 % seulement 
étaient apportés à la éouverlli'I'e du risque. 

Le nouveau régime des accidents du travail a pt:mis : 
Premièrement, une économie importante pour les entre

prises, par la diminution du taux de cotisation ; 
Deuxièmement, une amélioration importante des presta

tions, po.r la majontion des tentes, en particulier par la 
réforme des accidents du trajet ; 

Troisièmement, une amélioration considérable de la 
gestion, par l'accéléralion des liquidations des règlements 
de.s médecins et de!S pharmaci-ens, ce _qui n'est contesté par 
personne ; · · 

Quati'ièmement, un effort de prévention - el c'es~ le rèle 
du ministre du •rravail et de la Sécurité sociale de le 
constater eL de le souligner avec force - qui n 'avait 
j~tr:n ar;; élé ·entrepris au préalaMe par les compagnies qui 
avaient intérêt à la commercialisation du risque. 

Quand bi-en même il ne se seraH agi que de celR, je 
dirais que l'intégralion d::s accidents du travail dans la 
sécurité sociale a élé une réforme sur laquelle il ne convient 
pas de revenir. 

Au fur et à. mesure qu'on a augmenté les prestations, les 
rentes - et I'Ass~mblée nationale y a été pour une large 
part - on n'a pas augment~ les cotisations. C'est une 
manière d.e les diminuer, puisque les rentes pour accidents 
ont été augmentées. 
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Récemment encore, on a porté le salaire de base, malgré 
mon avis, à i80.000 francs. On va donc ~tre obligé d'avg
menler la cotisation. On ne l'augmentera cependant pas 
dans la proportion où elle auraiL dQ l 'être. Et je vous prie 
de me croire - vous pouvez consulter lous les organismes 
de sécurité - lorsque j'ai iDauguré pour la ~roisième foi~ 
l'exposition de lutte et de sécurité contre les accidents du 
travail, que M. Breton, avec une attention louable, organise 
chaque anaée à la Maison de la Chimie, ce sont des patrons 
qui m'onL remercié el qui se sont félicités de l'ef!Qrt de 
prévention parliculièremenL sérieux qui a été entrepris. 

Encore une fois, il n.e s'agiL d'attaquer ni aucune catégo
rie de Français, ni aucune catégorie d'intérêts particuliers, 
privés ou autre-s. Il est tout à fait normal que ceux qui pen
snient à la commercialisation du risque s'attachent un peu 
moins à là prévention, et que la. suppression de la commer
cialisation toul naturellement - c'est un argument d'ordre 
psychologique, plus encore que d'ordre politique ou écono
mique - incite à s'atto.cher plus pa.rticulièrement à la 
prévention. 

En :tout cas, je pose, comme je l'ai posée tout à l'beure 
en ce qui concerne les prestations familiales et les retraites, 
la même question : 

Se trouvera-t-il un parlementaire pour àépo~er une. p!'o
position de loi ou une modeste proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernement, dnns l'éla~ o.cluel des 
majoraUons de rentes et du versement des prestations, à 
diminuer les cotisations ? 

MALADIE- MATERNITE 

En ce qui concerne la maladie et la maternité, '·
dépenses se sont incontestablement accrues dans une pro
portion considérable au cours des dernières années. 

Cela. est dO, en partie, à. des causes teureuses, notamment 
au ' fait que les travailleurs et leurs familles se soignent 
mieux.. Cela est dù aussi, dans une lar0e mesure, à. des 
facteurs sur lesquels la sécurité sociale n'a pas d'action : 
augmentation des prix, en particulier augmentation consi
dérable des tarifs d'hospilo.lisalion. 

Je ne voudrais pas ouvrir ici un débat sur la nécessité 
pour le Parlemenl de voter Je plus rapidement possible .le 
p1•ojet que le Gouvernement a déposé sur son bureau, en 
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complet accord entre M. le tninis~re de \'ln~érieur, >!. le 
t:J.inistre de la Santé publique el de la Population, et moi
mème, sur la réforme hospitalière. 11 est néanmoins Incon
testable qu'une des charges essentielles de la maiRdie et de 
la maternité en matièr'G de sécu ri lé sociale, c'est l'augmenta
Lon inco::~sidérée des la"i(s d'hospila!isatioo el un cer!ain 
nombre d'augmentations du fait des soins el des ordonnances 
pharmaceutiques. 

Mnis, encore, une fois, y a-t- il, pour ce qui concerne 
l'assurance maladie, un parlementaire qui déposera une 
proposition de loi ou même une proposition de résolulion 
tendant à !a diminuer? 

Par conséquP.nt, à. partir du moment où ni pour les 
prestations fo.mi!io.les, ni pour la retraite, ni pour les acci
dent::; du travail, ni pour la ma~adie et !a maternité, vous 
ne pouvez déposer de projet lendnnt il diminuer des pres!.a
tions, vous en arrivez à pnrler de ce qui est devenu une 
sor~e de bouc émissaire, c'est-à-dire le petit r:sque. 

LE PETI'ï R ISQUE 

Finalement, c'est essentiellement sur la notior. de pem 
risque que les propos tendant à une diminution des charges 
de la sécurité socia:e les plus importantes ont êté tenus, 
encore que j'aie tlnlendu, avec une snlisiaction qui me 
p~rmel de lui rendre hommage, ~1. Paul Reynaud articuler 
h.er, qu'il était à peu près impossible de dim:nuer les 
p-estatlons auxquelles les travailleurs sont attachés. 

Reste donc la notion rlu petit. risque. Qu'est-ee que le 
pel!l risque? Dans les campagnes tendant à obtenir cette 
diminution des churges, on met l'accent sur le petit risque 
et l'on en oublie bien souvent la déOmliun. On pense, en 
elie!, que les ma!o.dies de fatble durée n'entraînant que des 
dëpenses r·ëduites pourrui~nt, sons inconvénient, ~Ire sup
portées par les budgets fumiliaux et que méme l'exclusion 
de toul remboursement pourrait permettre de ra:r·e dispa
raître certains abus. 

Comme, d'autre part, a été accrédité dans l'o,Jinion le 
sentiment que ce petit risq4e représente une part considé
rable des dépenses de la sécur•ité sociale, on voit là une 
possibtlité d'économie que l'on dit substaolie!le. 

Il n'est p:\s douteux que les maladies de tongne du1·ée, 
les opérations chirurgicales graves présentent, du point de 
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vue social, une irupo~ance bien plus considérable que les 
maladies courtes ou peu conteuses el que c'est pour elles 
que l'efiorL maximum doit être accoroplL 

:\fais, ·pour apprécier la position ri! elle da problème du 
petit risque, il importe d'en connaitre les données exactes, 
d'en aperce'IOir toutes les incidences. 

Il convient surtout, auparavanL, que l'èm soit bien d'accord 
sur ce qu'il faut entendre 'par notio:::t de pem risque. • 

Si l'on se place du point de vue du budgeL familial, le 
petit risque es~ le risque peu coùteux et c'est en fonction de 
cette préoccupation que l'on a parfois suggéré l'idée d'éta
blir une franchise, les cnisses de sécurité sociale n'interve
nant que lorsque les -dépenses d'une maladie dépassent un 
certain chif!re. 

C'est là cependant une formule singulièremenL criti
quable. 

Si, en etret, la franchise existe pJur chaque m~ladie, elle 
aboutil à faire peser sur la. famille dans laquel!e se 
produisent plusieurs maladies successive::, une charge 
insupportah le. 

Si la franchi~ vise une période donnée, pnr exemple 
une année, elle favorise celui qui, par le hasard des choses 
a une première maladie au débu~ de l'année et d'autres 
dépenses médicales par la suite, au déLriment de celui donL 
la première maladie se produit au cours des dernières 
semaines de l'année. 

Si, enllo, le régime de lo. fro.nchise s'élabliL dans des 
conditions telles que l'inlégra!ilé de3 dépenses m~dicales est 
couverte lorsque ces dépenses dépassent une certaine 
importance, les assurés se trouvent incités à atteindre rapi
dement ce chiffre de dépenses pour se voir rembourser. 

Aussi blen, lorsqu'on parle de J: elit .risque, a-l·on main
tenant de plus en plus tendance à entendre par là la 
maladie de brève durée, et c'est en parlant àe cette dél1nilion 
que les enquêtes récentes ont été e:Tectuées. 

D'une manière générale., on groupe sous le vocabie 
c petit risque > les maladies ou les ai!ections dont la durée 
n'excède pas 8 ou io jours. 

Toutefois, cette notion même de durée appelle nécessni
remen: des correctifs. Il n'est pas possible, en effel, de 
considérer comme un pelil risque, unè maladie e:d,gean: 
l'hospitalisation. 
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Les prix de journée des hôpitaux ont atteinL des chiffres 
1els, qu'il n'est pas de budgeL qui puisse supporter de telles 
charges, même pour une durée très brève, inférieure à 8 ou 
i5 jours. . 

Parmi les affections de brève durée, il en est qui com
portent des opérations chirurgicales qui, elles non plus, ne 
peuvent pas, en règle générale, être regardées comme un 
petil·risque. Ces différentes indications que je donne le plus 
rapidement que je puis, mcntrent la complexité réelle de la 
notion de petit risque, dont la simplicité très a.ppa.renLe ne 
saurait, à aucun moment, faire illusion. 

".:\Iais enfin, mettons que nous soyons d'accord sur la 
notion du petit risque. Quel es~ son coût à l'heure actuelle ? 

Maladie de huit jours ou plus : indemnités journalières 
en pourcentage des dépen~es totales d'indemnités journa
lières, 2,5 % ; frais médicau.'{, 20 % ; prestations pharma
ceutiques, .25 %. Coût du petit risque pour l'ensemble des 
prestations par rapport à l'ensemble des dépenses de mala
dies, 7,!l %. Allègement de5 charg-es sociales entra:né par 
la suppression du peUl risque, 2,5 %. 

Maladies de i5 jours ou plus. Ces :pourcentages sont 
respectivement les suivants : indemnités journalières, en 
pow·centage des dépenses totales d'indemnités journalières, 
9 <y. ; frais médicaux, 32 % ; prest:ltions pharmaceutiques, 
35,5 %. Coùt du petit risque pour l'ensemble des prestations 
par rapport à l'ensemble des dépenses de maladie, 13,7 %, 
soit 0,60 % des salaires, moins de 0,7 %. 

Ces chiffres font ressortir l'incompatibili:é de~ deux 
obj~clifs poursuivis par ceux que j'appellerai amicalement 
c les adversaires du petit ri~que ). 

S'il s'agiL de combattre l'absent~isme, ils n'ont besoin 
que de supprimer l'indemniLé journalière. Or, le coût de ces 
indemnités est extrêmement faible, et si l'on veut réaliser 
un D.llègemen~ des charges sociales, il faut supprimer l'en- ' 
sem::>le des prestations, c'est-à-dire également les prestations 
médicales el pharmaceutiques et cela pose d'autres 
problèmes. 

L 'ABSENTEISME 

En ce qui concerne d'aiJeurs l'absentéisme. on en a 
beaucoup parlé hier, et je dois dire que ceux qui l'ont eri
tiqué auraient beaucoup plus de force s'ils l'avaient fail 

-52-



/A 
devant une Assemblée elle-même moins restreinte, car il n'y 
a pas que l'absentéisme ouvrier, mes chers collèg-ues. 

Des enquêtes faites par l'inspecteur du travail, il ressort 
que, sur i.OOO ouvriers inscrits dans les établissements 
indusl:-iels e~ commerciaux, le mercredi 2() ;;eptembre Hl48 
- c'esl une do.te prise au hasarC. au cours duquel un 
sol)dage a été fait - 70 étaient absents, i5 pour des maladies 
de moins de io jour::. L'absen téisme pour pem risque, ce 
jour-là - mais on peut peut-être gé::~éraliser - n'était donc 
que de i,5 %. 

Alors, si on ne peut pas suppri:aer le pe!iL risque ; si 
vous êtes convaincus par les arguments - plus ou moins 
bons à vos yeux - que j'ai tenté de développer sans passion, 
sauf en un point peul-être, que la charge sur l'économie du 
pays n'est peut-être pas essentielle ; si vous ët.es convaincus 
que les frais de gestions peuvent, par ci, par là, ètre légè
rement diminués, mais non pas dans une proportion telle 
qu'elle permeUe le réamorço.ge rapide et progressif de nos 
exportations ; si vous croyez que le personnel de la sécurité 
sociale n'est pas tellement mieux payé que n'importe quel 
salarié moyen ; si vous croyez que notre politique immo
bilière n'est pas c la politique des châteaux :> et que nous 
n'avons pas livré ceux de la Loire, en particulier, à je ne 
sais quelles t:oupes d'enfants sacrilèges qui mettraient en 
danger notre patrimoine artistique ; si vous croyez, comme 
j'ai tenté de vous le démontrer, que le petit risque ne peut 
pas O!re le boue émissaire, voulez-vous que nous voyions 
maintenant quelles sont les véritables critiques que l'on peut 
apporter à la sécurilé sociale, voulez-vous que nous voyions 
m:1intenant ce que la population a!lend effectivement? 

Je n'ai pas, en effet, l'intention de vous dire que la 
sécurité sociale est un organisme :nagniflque, absolument 
parfait el qu'il n'est pas au moins c un peu perfectible >. 

QUELLES SONT LES AME!..IORATIONS 
QUI DOIVl::NT ETRE APPORTEë:S ? 

J'ai, dès l'abord, déclaré qu'il subsiste des caisses de 
toute nature, j'ai dit aussi qu'il y avait des mutuelles, que 
loin de démolir lous ces édifices, nous en avons, au contraire, 
tenu compte. 

Il es~ bien éviden: q\le l'enchev~Lrement, que l'imbrica
tion, les un es dans les autres, de ces différentes formes 
d'organisations, suscitent des difficultés. 
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RETARDS DANS LA LIQUIDATION DES PENSIONS 

On peut dire, par exemple, que le retard que l'on enre
gistre dans le payement des pensions et Jes allocations de 
vieillesse est un des points sur lesquels il serait bon que 
l' A~e:nblée natior.ate se per.ch,,l poar donner des directives 
nu ministre du Travaii qui vient - cela ne se produit pas 
très souvent, mais ce n'esL pas ma faute si on n'incerpelle 
pus davantage sur la sécurité sociale - reprendra contact 
avec vous. 

Des récla:natioos sont souvent formulées qunnt aux 
retards apportés à la liquidation des pensions de vieillesse 
des assurances sociales, des al!ocat:ons aux vieux .ravail
leurs salariés. 

Il est certain que, surtout dans l'étal de détresse où se 
trouvent aujourd'hui tant de vieux travailleurs, il est dif
ficilement ad:nissible que la liquidation d'une pension ou 
allocat:on de retr:de dont le montant est déjà 1rès faible, se 
fasse parfois, attendre pendant de longs mois. 

Des mesures ont été prises, continueront à. être prises en 
vue d'amélio:-er, à. cet égard, la situa.!ion. Cependant, il ne 
faut pas se dissimuler que ces améliorations ne pou!'ront 
se réaliser que d'une manière progressive et qu'elles sont, 
sou•;ent, entravées par les circonstances. 

Il se pose d'o.bord un problème de locaux. 
J'en ai parlé tout à l'heure, Depuis quatre ans, la légis

lation sur l'assurance-vieilles5e eL l'allocation aux vieux 
travailleurs snlariés, a élé modülée à de fréquentes reprises, 
parfois à intervalles de moins de six mois. 

Chaque nouvelle législation nécessite une révision des 
allocations ou des pensions et augmente d'autant, par con
séquent, dans une proportior .. très importante, le travail du 
personnel ct le retard à résorber. Toute liquidation exige, 
au oinimum, un délai de trois mois. 

Bien souvent les dossiers sont incomplets. Les intéressés 
ont des difficultés à les compléter el des aLLeslations sont 
exigées que l'on a peine à ae procurer, d1où de nouvelles 
lenteu:-s. 

Un certain nombre de caisses arrivent, cependant, dès 
aujourd'hui, à ne pas dépasser ce dé:ai de trois mois. Dans 
les autres, des efforts sont accomplis. Le re!ard diminue eL 
il es: permis d'espérer que, dans un délai rapproché, les 
résultats cherchés seront complètement obtenus. 
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Les cai~ses d'assurance-vieillesse sonL les plus cr}liquées. 

Que l'on me permette de dire, sans que je veuille la 
défendre, qu'il y a lieu de tenir compte, en ce qui concerne 
la caisse d'ussurance-vieillesse des I.Ï'av«illeurs snlari6s de 
Pari.;, des difllcullés qui lui sont prcpr.ts et qui tiennent, 
en particulier, à l'insuffisance du :ocal qu'elle occupe. 

La caisse avait en stock, lei .. janvier 10't9, tfl.5~1 dossiers 
en retard. E:le a reçu, au cours du premier trimestre Hl49, 
7.02C dos.;iers. nurnnt ce lemps, e!le en a liquidé i:l.021. Le 
nom!:1re des dossiers restant à. liquider au i" avril s'élève 
à i0.1i96. 

On s'efforce de combler le retard, mais je co:nprends que 
l'on puisse p:ésen:er, en ce domaine, des critiques très jus
tifiées. 

Enfin, il y a probablement trop de papiers, trop de 
paperasserie. 11 y a probablement lrop de demandes qui font 
revenir les assurés, les obligeant à des allenles souvent ltop 
longues el lrr·P nombreuses. Souvent, de p!us, les gens ne 
savent pas très exactement quels sont les papiers qu'on leur 
demande. Ils son~ obligés de revenir, d'attendi"e enwre. 

J'afOr:ne que l'Assemblée nationale se grandirait si elle 
s'occupai~ de ce genre de problème, probl~me qui a trait à 
l'humain, aux difficultés renouvelées chaque jour, et si elle 
envisageait les solutions propres à le résoudre. 

LE REGl.EMENT DES PRESTATIONS 
DE MALADIE 

Le règ~ement des prestations d'tssurances-maladie et 
c'es: de ce:a qu'il s'agit su:-lout, exige de nombreuses justi
flr.ations . Il est d1ffici!e de les éviter, c'est certain, car la 
paperasserie esL, duns une large mesure, la rançon du main
tien ù. l'urgauisation actuelle de son ,caractère essentielle
ll'~;?nL libé•·al. • 

L'assurance-maladie n'es:, en ef!et. qu'une assurance de 
remboursement, qui < rembou:-se :., comme son no:n 
l'indique, au travailleur, toul ou partie des dépense.: qu'il a 
dü supporter pour se faire soigner. 

Biën des. systèmes étrangers sont moins paperassiers. 
C'est parce qu'il~ ont donné à l'assurance maladie un carac
tère dif!érent que j'examinerai lorsque je parlerai, dans un 
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instant, des rapports de la sécurité sociale el du corps des 
médecins. 

Les att.entes dans les caisses ? 

LES ATTENTES DANS LES CAISSES 

La comparaison même de la situation des co.isses de 
province et de celles de quelques grands centres, suggère les 
mesures à prendre pour remédier à celle situa~ion. 

Le remède, j'en suis d'accord avec presque tous les 
orateurs qui, .depuis près de trente-six heures, se sont expri
més à celle tribune, réside essentiellement dans la décentra
lisation. 

Il faut que le travail! eu: _ait à sa portée, dans le voisinage 
J.!n.médiat de sa résidence ou de son lieu de travail, un 
organisme, de préférence de faibles dimensions, qui lui 
assure le service régulier des pres!ations av.ec une rapidité 
suffisante. ·· -

Il fauL que ce soit un organisme qu'il connaisse et où il 
sera connu, ce qui, à la fois, réduit les. formalités préalables 
de contrôle et conduit à ce que j'ai appelé - par un mot 
qui est, je crois bien, de moi, quoiqu'on me l'ait reproché, 
hier, eL interprété comme une sorte de contradiction -

: c l'humanisation des relations anke l'assuré et la sécurité 
.-"'\'1 sotiale >. 

Il faut que le pe1·sonnel des caisses et le Lravnilleur lui
même aien! des r elo.tions humnines, que le guichet de la. 
sécurité sociale ne soit pas un guichet comme les autres, 
car on juge une institution au visage plus ou moins souriant 
ou r ébarbatif qu'on trouve derrière le guichet. Que l'on ne 
se méprenne pas ; je ne reviens pas sur l'homma~?e que 
je viens de rendre au personnel des caisses. Si. très souvent, 
l'accueil réservé à l'assuré n'est pns celui qu'il devrail êlre, 
ce n'est pas la fauta seulernen~ du personnel et j'en parlerai 
dans un instant. 

LES LOCAUX 

Se pose, enfin, le problème des locaux. 
On sait les difficultés que soulève, j'en ai parlé à plu

sieurs reprises au cours de mon exposé, le problème des 
locatL"<. 

J e vais peut-êl:-e choquer une fraction de cette Assemblée, 
mais trouver des locaux nouveaux, c'est diminuer les frais 
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de gestion, car c'es~ permettre un ionctionnemenL bien 
meilleur de l'instiLution. E~ telle acquisi~ion d'un local admi
nislratif qui peuL apparaitre, aujourd'hui, onéreuse, se 
révèlera demain particulièrement re:~table. 

La soluUon, c'est aussi l'organisation qui réduira le plus 
possible les déplà.cements des travailleurs. 

Ce résultat peut être obtenu par la multiplication des 
correspondants qui, au sein de chaque entreprise, do.ns 
cho.que commune, dans chaque quartier, rassemblent les 
dossiers, les tra:~smettenL à la caisse et permettent ainsi le 
règlement des prestations avec le maximum de facilités et 
de rapidité. 

C'esL par la conjonction de tous ces eliorts des adminis
trateurs des caisses, représentant les intéressés eux-mêmes, 
du personnel des caisses, des militants syndicaux, de mili
tants de la mu~ualité, qu'il sera possible de développer cet 
effort d'humani:at:oo, indispensable, de la sécurité sociale. 

Je ne sais pas s'il est vrai que les ministre: qui passent 
- même lors<rJ'ils demeurent en place, contrairement à leur 
attente, un nombre de mois relativement considérable -
laissent quE~Iquefois leur nom à certaines réalisations. Je 
voudrais, puisque j'ai trouvé en place la sécurité sociale, 
m'aUacher, plus p3rticulièrcment, à la rendre plus vivante, 
plus près de l'assuré, plus humaine, si vous voulez, et moins 
rébarbative dans l'espri~ de quelques-uns. 

RAPPORTS DE LA SECURITE SOCIALI; 
ET DE LA MUTUA!LI7E 

Je crois qu'un des élément~ essemie!s de cette humani~ 
salion est probablemen"t la. mutualité. · --" 
- .. On a parlé des ':!!'ports de la mutualité el de la. sécurité 

sociale, et on a invoqué assé2t1ônguemenl une loi qùi porte 
le nom d'un de mes collègues - on me perme~tra de dire, 
faisan1 fi des petiles nuances qui peuvent sépa:-er deux 
bommes po:Hiques - celui de mon uni, M. Mariee, actuelle
men~ secréto.ire d'Etat à l'Enseignement technique. 

La loi Morice a essentiellement p:>Ur objet dé préciser les ~ 
relations entre la mutualité et la sécurité sociale. J ·-

LE VRAI VISAGE DE LA MUTUALITE 

~a .mutualité . est une mutualité n~uvelle ; ce n'est plus 
la vieille mutualité qui comportait des sociétés mutualistes 

~ .. -- ... ··- .....-···-- ... -
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à. bases territoriales étroi-ies, villes, villages ou quartiers, 
grôupant des effectifs. éX.trèmemimt ·variables, caractérisée. 
par une organisation r.udimentai.~eJ-~~Qfi~~ à des organisa- . 
teurs bénévo!es et, parfois, è. des employés à lemps partiel. 
'Voilà, en efl'el, bien souvent, comment se présentai! le viSage 
de la mutualité ... · 

Mais c'est dans la mesure où on ne di~a pas que la 
mutualité doit s'intégrer à. la sécurité socia!a, qJ 'elle doit 

.faire son mea culpa el se présenter, la corde au cc•u, comme 
les bourgeois de Calais, c'est dans la mesure, aussi, où l'on 
ne dira pas qu'il io.ut transformer la structure de la sécurité 
sociale pour !'adupler aux besoins d'une mutualité qui 
refuserait de s'adapter aux e~ige::~ces de la vie moderne et 
du courant social, que l'on nboutira effectivement à un 
accord entre mutualité et sécurilé sociale. 

Certes, je rends hommage a_ux pionniers de la mutualité, 
à ces hommes qui, les premiers;•·t:l1ti~"""Uuhra'Itrétiarer la ·~· 
c~n<i!tîorlumaine-·en -s'ap-puyant sur-ltr loi" de "la'' solidarité, 

~ quï·devrait ·être ·err tête dé toute législation sociale, mais il 
est certain que nous n'aboutirons à rien · dè iavorable si la 
mutualité, décidée à conserver sa structure pre pre, veut 
entrer dans la sécurité sociale en disant : c Forte de mon 
expérience, je veux tout casser et en rester aux vieilles 
mélhodes. > 

LES BASE:S D'UN ACCORD 
~NTRE LA SECURITE SOCIALE: . ET LA MUTUALITE 

Je n'ai jamais entendu tenir l'un ou l'autre de ces deux 
lnngagcs. Je ne les ai jamais entendus lorsque j'ni reçu 
dans mon cnbinel les représentants des organismes de la 
sécurité sociale et les représentants de la mutuaUé. 

Seuls, de pelits problèmes se sont posés, que nous nous 
sommes efforcés de r•ésoudre. Récemment, les hommes les 
plus éminents de la mutualité el les per·sonnalilés les plus 
représentatives de la fédération nationale des organismes 
de sécurité soc!ale, étant réunis dans mon bureau, je leur 

• ai proposé, p~.J'a.w..U~atjpqJJT~~tiy~ de la loi du 18 mars 
1947, que l'on appelle la. loi Morice, une sorte de protoco~e 
<l'accord, de .'statut moderne,· et je· érois bien que, sur ces. 
hases,. l'accord est fait. 

De _quoi s'agit-il ? 
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Sur le plan purement technique, !P.s sociétés mutualistes 
<levron!, ou aménager leurs circonscriptions territoriales pour 
qu'elles s'adaptent à celles des caisses primaires de la sécu
rité socia!e, ou constituer entre elles des unions dont les 
circonsct·iplions territoriales seront compt·ises dans celles des 
caisses primaires de sécurité sociale, sans dépasser, en 
principe, le cadre de l'arrondissement. 

Une section mu~ua!iste jouerait le rôle de ser.tion locale 
pour l'ensemble des mutualistes qui n'au:-aient pas mani
festé leur désir de releYer .directement de la caisse primo.tre 
de sécurHé sociale. 

La section mutua:iste ne serail pas tenue d'ar.cep!er 
l'adhé~ion d'assurés sociaux qui ne feraient pas pnrtie de 
la société mutualiste. 

Les organlsations mutualistes, pour invoquer ces disposi
tions, devraient grouper au moins mHle assurés sociaux dans 
la section locale. 

Sau î dispositions spéciales pour la région parisienne e~ 
la région lyo:maise, voilà grosso modo le sys!i>me technique 
envisagé que je suis, qtto.n~ à moi, dér.idé à appliquer. 

Et croyez-vous, vraiment, au fond de vous-mêmes, qu'il 
s'agisse d'un prob:ème d'ordre purement technique? 

Il s'agit simplemt>nt de réconci!ier les uns et les autres, 
dt> réconcilier les bommes qui ont des coocepliCins lt!gère
ment différentes et cette réconciliation est fai!e. 

C'est pour l'application de la loi Mariee que ce protocole 
e~t intervenu. 

Et. après tout - j'ai parlé de c quct·t:!le de famille ~ -
je suis, sinon le père. nu moins le tuteur des deux, de la 
mutullité et dt> la sécurité socia!e. 

Je vous affirme qu'il ne faut pas faire de très gros efTorts 
pour réconc.:i~ier des enfants qui n'ont jamais été des frères 
ennemis, mais tout simplement des enfants qui se cha
mailleoL rie lemps à autre comme on en voit à peu près dans 
tous les foyers. 

. Les parents qui ont des préférés ne doivent pas être 
d'excellents parents. Et, dans la mesure mè:ne où ils ont 
<les préférés, sa ve;:-vous ce qu'i:s fon t, s'ils ont le sens de 
la justice? Ils donnent la préférence à celui qui n'est pas 
l eur préféré pour qu'il n'en soulTre pas trop. 

Voilil pour les rapports de la s9curité sociale avec la 
mutualiLé. 
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Il y a une autre ca.Légorie de rapports qui, celle-là, est 
parfois difficile à régler, ce sont les rapports entre la sécurité 
sociale et le corps médical. 

RAPPORTS AVEC LE <iORPS MEOJÇA1. 

Je dois dire, faisant allusion à. une proposition :;:>résentée 
par M . Gérard Duprat el par le groupe communiste d'une 
pa.rtt et par :VI. Meck, parlant en son nom personnel, je crois, 
d'auLre parb je dois dire que le corps médical n'a pris auc,me 
espèce d'initiali\·e en ce qui concerne le tiers payant. 

Les médecins f6n~ ressortir que ce système entraînerait 
une surconsommo.tion d'actes médicaux et des abus qui ne 
sauraient être li:nités par le seul ticket modérateur. 

C'est :'vl. Frédet, je crois, qui est int.ervenu hier sur ce 
point avec beaucoup de force et de précision_ 

Il n'en reste pas moins que l'écart considérable entre les 
tarifs de remboursement de la sécurité sociale et les hono
raires effectivement exigés par les médecins inflige à l'assuré 
sccial une charge difficï.ement admissible qui, en fait, 
constitue · la pierre d'achoppement de la législation de 
sécurité sociale. · - · 
-·ce-n'éSf"ëtuê dans la mesure où les professions médicales 

parviendront à se- diS'cipfiner, figëôèrali.s~r lêS::co!tiiëntfons 
a\'êclës-organiSriîës-de~Sééurifè soëiaîe;"" que des ll'é!ormes 
cc-mm~ -cellëaüfiêrs~pâYàiut: qüi-st.Fsëil.e une si vive. émotion 
de la po.rl ,du corps médical, une émotion léeilime, étant 
donna lo. tro.dition du corps médical français, cosseront 
d'être à l'ordre du jour. 

Pour ma part, je m'1e1Jorce et je m'y suis notamment 
efforcé pendant la période où j'étais ministre des Af!aines 
sociales, dans le troisième gouvernement Rama<iier, c'est
à-dire lorsque j'étais en fait à la fois ministne de la Santé 
publiqU>e et minisLre du Travail, · d' ho.rmoniser ces 
rapports. 

J e crois qu'il faut en premier lieu fixer les conventions 
entre les syndicabs r.ep:résentant les · inéçlecins, les den
tistes, les sages-f.emm•e-s, bref entre !'-ensemble du corps 
médical, .et la séc1,1rité soc:io.le, 

Je fais appel aux méd·ecins con5-eiencieux, c',est 
presque un truisme, puisqu'ils sont l 'immense majorité, 
pour faire. respecter ces con,,eotions et pour dénoncer 
eux-mêmes ceux de leurs confrères qui ne les respecte
raient pas, de même qu'il faut faire appel aux assurés 
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sociaux pour que cesse cette espèce de complicité dégra
dante _pour les uns comme pour les autres, entre l'assuré 
social et J.e médecin. -..._ 

Actuellement, le nombre des conventions approuvées \ 
par la commission nationale des tarüs -est trop faible, il 
es~ de 42 pour les médecins, de 9 pour les. chirurgiens
dentistes, de 36 pour les sages-femmes. 

Il est absolument nécessaire, et je m'y .emploierai de 
toutes mes forces, -que la partie du corps médical qui 
accepte de collaborer comme elle le fait, c'est-à.-dire en 
faisanL de leur profession un véritable so.cer{!oce, puiss.e 
nous entendre. 

Comme pour la mutualité, nous n::>us réconcilierons e\ 
la réconciliation sera facile, j'en suis convaincu, monsieur 
Gérard Dupon~ et monsieur Meck, sa11s que l'on soit 
obligé d'en nnir au Liers payant et de choquer ainsi tout 
de même la conscienc' du corps médical français. 

~iême si dans d'autres pays ~e problème se pose di.ffé· 
remment, je su:s convaincu que l'on aura ain:i réconcilié 
le corps méd:caL.et..la sécurité. sociale. -··· · ~---... . 

J'ai été amené à expliquer la genèse de la loi de la 
sécurité sociale. - ··· · ·- -
..... - . -

• J'ai réfuté, ou, aux yeux de certaLns membres de l'As-
semblée, ten;é de réfuber, les crilîques selon lesquelles 
la sécuri\é sociale. pèserait tellement sur les prix de 
Tevient qu'elle aboutiro.H à empêcher les exportations 
françaises et, après avoir dressé un bilan à la fois flnan
cie!J s;nitaire, sgcial Jl_l humai.!!_, }'.ai'ïndiquêqu1il èlaif à 
peu près impossible- de comprimer, dans une mesure 
valable, les frais de gestion et de personnel, et j'ai précisé 
que la politique immobiliè!'e n'était pas celle qu'ont 
dépeinte un certain nombre de ceux qui la décrient. 

J 'ai indiqué qu'il était à peu près impossible de. dimi
nuer les coLisations et que personne, dans cette Assem
blée, ne dépcserait une proposition de loi ou de. résolution 
tendant à diminuer les prestations ni de l'assurance 
maladie-maternité, ni de la vieillesse., ni des accidents du 
travail, ni d'aucun des risques couverts pnr la sécurité 
sociale. . 

J'ai indiqué, nolamm.ent, qu'il était à peu près impCTS
eible d'envisager la suppression ou la diminution de ce 
qu'on appelle le petit risque et, la fln de cette première 
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part'ie de mon .exposé avait pour objet d'indiquer quel
ques-unes des réformes que l'on pourraiL a.ppor.ter au 
fonctionnement de la sécurité sociale, notamment l'accé
lération de l'examen des dossiers, la simplification de 
quelques rorm11.1ités élémentaires, l'insUlutiun de rapports 
p1us humains el plu~ harmonieux entre la sécurité sociale 
el les assurés, les rap;>orls plus fraternels enlre la sécu
rité sociale el la rn u tualilé d·abord, entre la sécurité 

- sociale el le corps rué:Hcal ensuite. 

Je dois, sur ceL er.se::nble d'un exposé qui a duré, je 
crois pas loin de trois heures, apporter une rectification 
qui donnera, au moins dans la forme, sa~is factlon à 
l\1. B ur!o~ el à M. Pierre André. · 

J e confesse avoir commis une erreur en ce qui con
CP.rne la ré;>arlilion das primes en matière d'accidents 
du tra,·ail ou plulOL une erreur dans le détail de la répar
tition interne. 

J'a\·ais indiqué que les derniers résultats publiés poul' 
les années t 944 el Hl45 de la répartition des p-rimes 
entre les r isques "ft autres frais des sociétés anonymes 
d'assurances, faisaient ressortir 50 p. 100 pour les risques 
el 41 p. i 00 pour les comm:ssions, frais eL bénéfices, 
chilfres contestés par :vi. Burlo~ et M . Pie-:-re André . 

Ces chiffres sonL toujours vrais à mes yeux, c'esL lou
jours &0 p. i 00 pour les risques eL 4 i p. iOO pour les 
commissions, frnis el bénéfices, mnis dan.; la ;ous- ré(lnr
tilion de ces 41 p. i 00, j'avais accnrdé, un peu trop géné
rl!usemenL peut-être· 20 p. i OO pour les commissions. 

Il m'a élé indiqué, à la suite d'une élude QlH' nous 
avons faile aprè5 la séance de cel après- mi:H, que les 
commissio-ns s'élevaient à 13 p. i 00 alors que les 28 p. 100 
r~stan l re!JrésenlaienL les frais généraux et les Lénéfices 
des sièges. 

LES ALLOCATIONS FAilt1JLIALES 

Le problème des allocA.Lions familiales est le premier 
de ceux qu'il me resle à étudier. 

D_.ux points onl r etenu récemment l'attention de 
l'opinion publique en ce qui concerne les alloca:ions rami
Hales. D'une part, te relus de leur versement aux ramilles 
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qui na satisfait pas à la loi sur la fréquentation scolaire 
obligaloil'e des enfants ; d'autre pari la situation des lra- · 
vail!eurs indépendants. 

ALLOCATIONS F APJIILIALES 

ET FREQUENTATION SCOLAIR5: 

• 

En ce qui concerne la fréquenialion scolair~!, un règle
ment d'administra~ion publique a été pris :e 10 décembre 
i 94G, p'récisant que les cais3cs d'allocations familiales 
duivenL subordonner le versement des prestations pour 
les en fan ls d'âge scolaire à la présentation d'un certifi
cat d'inscription dans un é tablis:emen~ scolaire ou d'un 
certiilcaL de lïospecteur primair~ attestant que l'enfan~ 
est instruit dans sa famille, ou d'un ce~tificat médical 
attestant quil ne paul fréqu-enter régulièrement un éta
blissement d'enseignement pour cause de maladie. 

Mme Isabelle Clayes a très vivement protesté, au 
nom. parait-il, d'un nombre considérable de mères de 
famille centre le fait qu'en con:plet accord avec ~1. le 
minis•re de la Santé publique el ~- le minist:-e de l'Edu
cation nationale, j'avais indiqué c:ue les aUocations fami 
liales ne pouvaient être payées qu'en application de ce 
règlement d'administration publique. 

· Je voudrais simplement - non pas dans un esprit 
de vaine polémique, mais dans un esprit d'information -
donner à Mme Clayes le nom de quelques-uns dts signa
taires. du règ!emenl d'adminislralion publique dont je me 
suis inspiré. 

Ce règ1~ment a paru au c Journal officiel > du i3 dé
cembre i 046. Il est signé de ~- Georges Bidaull, prési
dent du Conseil ; de M. Ambroise Croizat, ministre du 
Travail et de la sécurité sociale ; de M. TeitgPn, garde 
des So<>aux ; de M. Depreux, ministre de l'F.ducalioo 
nationale ·: de M. Schuman, ministre des Fin~~nces; de 
M. de Men thon, de M. Tanguy-Prigent, de ~1. Rober: 
Prige::ü, ministre de la Famil1e, ai:Jsi que ~r. Arthaud 
ministre de la Santé publique el de ~r. Casanova, ministn 
des Anciens combattants. · 

Ce pri.:Jcipe, conforme à la volonté certaine du légis· 
laLeur, a donné lieu à des instructions récentes qui onl 
été prises, je vous le rappelle,. en complet accord enlr( 
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!:es ministres de l' Agricu!Lure, ~e la Santé publique , de 
l' Eduoa~ion nationale ct moi-même. 

Ces instructions sont aujourd'hui criLiquées et j'en 
suis vraiment surpris. 

Il n'est pas douteux, .en efiet, que Ies allocations fami 
liales sont données pour pel'Illettre aux familles d'assurer 
l'entreUen des enfants qui sont pour elles ur-..e charge. 
Or, si des enfants .d'i-ge scolaire ne fréquenLe nL pas 
oefl'ecli\'e:nenL l'école, il est infiniment vraisemblable que 
c'est parce que ces enfants sont utï:lsés plus ou moins 
régulièrement à des besognes r émunérées et qu'ils 
cessent alo!IS d'être un.e charge pour leur famil~e. 

Il faut donner aux enfants le ma:'<imum de chance de 
bénéficier d'un enseignement · qui leur permette de 
prendre dans la hiérarchie sociale la place à laquelle ils 
ont droit. 

Et puisqu'on conteste l'esprit de ce règlement d'admi
nistration publique qu'ont signé avec leurs collègues, je 
le répète, M. Casanova, M. Arthaud et M. Croize.t, je vais 
me permettre de lire la disposition de ce décret à laquelle 
je me suis référé : 

c Le droH aux prestations est. subordonnt à l'assi
duité des élèves. Le mir.ist.re du T ravail et de la sécurité 
sociale, des Finances, de l'Agriculture, de l'E:dui:ation 
nationale et de la population détermineront les conditions 
d'assiduité exig6e et les modalilés du contrOle de l'assi
duilé, tant pour les enfants d'âge scolaire qu·e pour ceux 
qui poursuivent leurs études au delà de l'âge scolaire. ~ 

· Or, il est bien évident que la loi du 22 mai 1046 
modifiant la loi de 1882 .et. la loi du 11 aoiH 1936 quant 
aux sanctions de l'obligation scolaire, rappelle qu.e c les 
seuls motifs réputés légitimes son~ 1~ suivants ; maladie 
de l'enfant, mala.die transmissible ou contagieuse d'un 
membre de la famille, réunion solennelle de famille, em
pêchement résultant de la difflcuHé accider.telle des 
communications, absence tempo:-aire des pel'Sonnes res
ponsables lorsque les enfants les suivent. , 

Les mesures que nous avons p-rises .et qui ne s'ap
pliquen~ à aucun de ces cas réputés comme légitimes 
YOn!. inconLestablement dans le sens de la défense de 
l'instruction obligatoire, et je m'étonne que ce soit de 
certains bancs que s'élèvent des protestntions. 
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ALLOCATIONS FAMtt.IAt.ES 
DES TRAVAtLLEURS I NDEPENDANTS 

En ce qui concerne le. r égime des allocations fami 
liales des tra.,·ailleurs indépendants, le vœu certain du 
législateur de 1946 est que toutes les catégories sociales 
bénéflcien~ des mêmes prestations familiales . 

' Je rai <lit a u début de mon exposé. J e le .ré pèle, .e~ 
ce n'est pas ce que l'on appelle vulgairement un coup -de 
cha.peau à. un pTincipe. 

Il est nb~olument incontestable que les enfants 
doivent êt-re égaux devan~ la loi, et qtre par conséquent 
les pres~ations qui! l'on verse à. leurs parents pour leur 
entMtien, donc pour t.e-s enfants eux~mEimes, doivent être 
égales. 

Une diir6rence n 'a été faite que pour l'&llocation de 
salaire unique, réservée par la loi au~ salariés. 

Or les circonstances ont amené une d ifférenciation 
crois::ante dans le salaire de base servant au calcul des 
allocations flllDilia!es. Alors que ce salaire de bas.e s'est 
él.?Yé progressivement, pour les sala.nés, jusqu'à attei.ildre 
12.000 francs par mois depuis le i~' septembre i94:8, il 
est demeuré à 6.250 francs pour les travailleurs indé· 
pendants, et 11 y a "!- une injustice certaine qui appoelle. 
des protes!ations. 

Celles de ~I. Delacha.nal e' de M. Yiatte sont à. mes 
yeux tol~le.menL justifiées. 

Il est légitime -et nécessaire de remédier à ceLte siLua
lion, de trouv~r le moyen de fixet• le salaire de base des 
allocations familiale~; ·des travailleurs indépendants au 
meme nh-eau que celui ùes salariés. 

Sur le principe, je le répète, il ne ·peut y n.voir en~rc 
nous aucune espèce de <lésaccord. ~lais le problème à 
résoudt·e est celui de trouver les ressources nécessair.es 
pour assu:-er le financement des t.llocations familiales des 
travailleurs indépendants sur cette base. 

Le régime de3 al}Ocations familiales des t:ravailleurs 
indépeoos.n!s était largement déficitaire. Son déllcü attei
gnait 50 .% des dépenses en 1048, 5 milliards de fraii'Cs 
ùe t•ecetbes cont1•e iO milliards de dépenses. Je l'ai indi
qué lorsqu'il s'est agi de préciser le bilan financier de la 
sécurité ~ociale et des allocations familiales . 
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Cne revision des cotisations doit permeU.re -de couvrir 
1~ plu-s gt·ande pariie de ce déficit, m1lis il est Impossible 
de demander aux travailleurs indépendant-s, en l'ét.al des 
circonstances économi.qWls, detS cotisations d'lm taux suf
fts.ammenl élevé pour couvrir la charge àcs nUocations 
familiales calculées sur le salaire de base des IS-3~ariés. 

n est donc in<lispensa.ble de trouver d'auh•es moyens 
de financer les allocations. 

La poliLique général& du Gou•erne:nent - et singu
lièrement elle est à. la. charge de mon con~gue le• ministre 
des Finances et des Affa11·es économiques - sous-entend 
qu'il est impossible d'accorder des subv-entions de- l'Etat 
poUl' combler le déficit. 

Différents projets ont cependant été établis. 
Des -discussions parallèles sont menées entl'e le mi

ni.stre <les FinanceG et moi.imême, .entreo le-s orgnnisations 
de travailleurs indépendants. l'llnion nationale .des ca.isses 
d'allocations familiales, 'union nationale des familles el 
moi-même. Il est permis d'.<!spérer rqu 'une 'SOlution pouna 
être trouvée qui donne au tr:lvailleur indépendant la légi
time au!;o.nomie et la légitime satisfaction à laquelle il a 
droit. 

Ce .que j 'ai voulu indiqlLeT, c'~st que nos iutentio.ns 
sont les mêmes, que le but à ~Ueintire est l'égalité des 
p.:estations. 

EXTENSION DE LA SECURITE SOCIALE 
AUX OEPAR'TFMENTS D'OUTRE-ME!1 

Un autre problème particulier, dont ou n'a pas beau
coup pa-rJé, mais •dont il est -souvent fai~ état, lot-sque je 
viens à l'Assemblé-e, à l'ooca.sion de tel ou tel projet, est 
celui de l'ext.ension -de la sécurité sociale aux dépa.rte-

, ~ents d'outre-mar. Je me reprocherais de ue pas aborde;· 
la question sous le prétexte', .qui serait à mes yeux un peu 
vé.in, qu'aucun des oraLeurs n'en a jusqu'à présent parlé. 

Depuis irois ans, Ue Go'uvernement se préoccupe 
d'étendre la Gégislation métropolitaine de la sécurité 
.sociale aux odé,partements de la Gua.doeloup.e, de la Guyane 
française de la Martinique et de la Réunion. Les ba.s.e'S 
'<lu régime de sécurité sociale de ces départements ont 
été flxé·ets par le déCl'et du i 7 oclobne· i 947 qui a posé le 
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principe de l'extension <!u reglllle métropolitain,· et par 
un-e séTi.e de le::des sucéêssifs tenant compte des possi
bilités techniques el des conditions locales. 

Depuis lors, '!leux ordres d'e:tlorts ont éLé poul'Suivis 
parallèlemen ~-

Premièrement, -l'administ.ration dont j'ai la charge 
s'est préoccupée d& mettre en place l'organisation tech
nique indispensable. A cet ,effet, des fonctionnaires par
~iculièrement qualifiés ont été envoyés sur place- .en vue 
de pnendi':> toutes les dispositioillS utiles pour hUer la 
réalisation de l'organisation nouvelle. · 

D'autre part, les caisses ll'égionales de sécurité sociale 
des quatre- nouveaux dépadements ont été constituéeG. 
Leurs conseils . d'administration sont désignés et l'on 
s'efforce de résoudre les problèmes complexes de locaux, 
de matériel et de personnel - pll.IJS ~élicats encone, vou& 
vous en doutez, que -ceux que nous connaissons dans la 
métropole et dont j'ai souligné les difficultés - que pose 
Hen trée en fonction . de ce-s organismes. 

Deuxièmement, sans attendre que· 1~ caîs.s.es ainsi 
constituées aient atteint leuT pLein fonctio nnement, des. 
Lextes successifs ont été pris ou préparés pour permettre. 
l'application des différentes ·légi-slation de sécurité s-ociale· 
aux déparl emeuts d'outre-mer. 

Dès le 30 ·mars 1948, deux décrets ont fixé les condi
t.ions de revision ·et ete perception des cotisations et 1e 
régime <l'a,llocations aux vieux travailleurs salariés. Avant 
même la mise en place des caisses, le ministère du Travail 
a invité les fonctionnaires locaux à procéd.er a.ux pre
mières opérations de Ile"Couvrement des cotisations et au 
payement des allocat:io.ll1S. 

Un projet en préparation doi~ consacreT d'oo-es .et déjà 
le relèvement des taux précédemment prévus d-es alloca- . 
t i ons aux vieux trav-ailleurs -salarié:;. J 'en aï parlé a.u cours 
d'un débat r elativement récent. J'ai obtenu, il y a peu de 
jours, l'accord de: mon coHègue le ministre des Finances, 
pour ce qui concerne le relèvement du tau.;: de !'a.llocatioz: 
aux vieux travailleurs. 

Un projet de loi tendant à. étendre la. légils<J.ation mé
tropolitaine des accidents du travail aux quatre départe
ments d'outre~me'r, voté pa.r I'Ass.e-mblée, est actue.Uement 
-en il'.lstance devant le Conseil de la. Républi-que. J'a: 
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den1andé à cette Asesmblé.e de s'en saisir ae plus rapide
men~ pos-sible. 

Un autre projet de loi 'tendant à étendre la léfislation 
métropolitaine des p~estations familiales e. été déposé 
depuis près ·d'un an sur le bureau de l'Assemblée. Il 
appelle d'ailleurs des rE!'maniements, en raison de l'évo
lut.on génél'ale des salaire-s. 

Enfin, des text~s sont oen préparation en vu.e de l'appli
cation dans les départements d'outre-mer des légi-slations 
concernant la maladie, la longue maladie, la ma~ernité .e t 
l'il:validHé, compte tenu de la nécessité préalable d'une 
organisation technique des rappoMs entre lés carsses et 
les praticie111s <les institutions sanitaires, et de la liaison 
des efforts accomplis à un développement indis-pensable 
de l'équipement médical. 

l.ine mission parlementaire vient de se rendr.e dans 
les -départements de la Gua.<ieloupe, de la Martinique et de 
la Guyane. E>lLe a pu cons.tater les eftorts entrepris. Elle 
a pu également note'!'· lts innombrables difficultés .qui 
demeurent à résoudre, et .qui d'ailleurs ne doivent à aucun 
moment arrèter les efforts entrepris. 

Le Gouvernement a la volonté de réaliser pleinement, 
au profit des populations des quatne départements <l'ou
tre-mer, la sécurité sociale à laquelle les travailleurs de 
ces départements ont droit. Da.ns l'intérêt du .succès de 
cea e.Q'or ts, il importe certes de ne pas agir avec un& pré
cipitation fâcheuse .et de veiller à ce que les mesures 
prises soient sufflsammE!'Dt étudiée-s et adaptées pour 
gai'antir la bonne efflcaci~é ainsi que la peiiiilanence des 
résultats. Ma.is il reste entendu que le but à att.&indre est 
que le visage de la Fra.n'ce dans ces quatre nouveaux 
dépar~em.ents soit un visage social, humain et fraternel. 

EXTENSION DE LA SECURITE SOCIALE 
AUX DEPARTEMENTS ALGERIENS 

Depuis l'exts.tence de !'A'SSemblée al~érienne, la sécu
r ité sociale dans les départements algériens, -qui sont des 
départe·ments français, échappe à ma compétence. 

L'Assemblée aJgériE!'D'ne a voté un texte dont je vous 
ferai touL de suit.e l'aveu -qu'il ne me sati'Sfait po:nt. Mais 
pour ne pas donner l'imp:-es~ion qu.e le Gouvernement de 
la République s'opposait au principe ode l'introdwction de 
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la .oécurité sociale .en Algér ie, j'ai été amené à demander 
b. mon collàgue de l'intérieur - tout ~ înisant, je le 
répète, sur le fo.nd même .du projet, les réserves les plus 
expresses, eL en espérant que jamais C'e projet ne consti
tuera à nos yeux le moindre précédenL -d'accepter l'ho
mologation tacite. L'Assemhdée sera sai.>ie, dans quelques 
semain.es, de la loi portant contenUeux, c'est-à.-<ih·e sanc
tion de la lru adoptée par l'AsseJ:!lblée algérienne en ce 
qui concerne la sécurilé socio.1e. 

· Contrairement à ce que p.euvent croire certains dépu
tés d~ l'opposition, la tâche d'un membre du Gouverne
ment est souvent difficile. Il <!oit choisir entr.e deux mam: 
et il ne choisil peut-•H:-e pas toujours, aux yeux de cer
tains, celui qui convient. 

Avan t à choisir entr.e une mauvaise loi -de sécurité 
sociaÏe en Algérie eL le fait de dooner l'i:mpression à une 
population mal informée que nou~ serions contre le prin
cipe >de ceLte constitution, nous avolll5 préféré une mau
va.ise loi à pas de loi du tout. 

~ous a vous pr·;, nos responsnhilités en homologuant 
tacitement la disposition que l'assemblée algérienne a 
ado:pté ~ la qu313i-unanimité et sur laquelle elle ne serait 
r,erlainemenl pas re,~nue-, si noJs lui avions de'tll:mdé 
une s~onde lecture comme je l'avais env.isagé pel'son
né1lement. 

li n'a pas >dépendu ode moi que celle institution rene
lionne <lepuis fort longtemps. 

LE CONTROLE DES O:RGANISMES 
DE LA SECURiïE SOCIAL!E 

J 'arrive à la partie de mon exposé qui \ise le contrOle. 
Le.s orranismea de sécurilé sociale d.u régime général 

• comprenilient : une caisse na.lionale qu.i .est un établisse
ment public, i 6 caisses régionales, 10 caisses régionales 
vieilleSS-e, i24 coisses primaires, H3 caisses >d'allocations 
familiales, soit un tolrul de 270 organ.is.mes. -

L'ACTIOr~ 0~ L'AOrJiiNISTRA":"ION 
EN MATIERE Dt:: CONTROLE: 

Le contrOle esL exe-rcé sur pièces, par l'adminisl ra lion 
r.en~rale et le-s directions régionales à la suite de lA ~·om-
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:nunication de divers docume'Ill.s ; sur plaGe par le 
conir&le génM-al, las iosp.&êleurs des -directions régio
o.ales, les age11Ls du Trésor ; suc des projets, p~t· diverses 
commrssions chargées d~ donner un avis ou une autori
sation. Ce sont lels com:nissions régionales d'action sani
taire el sociale, le conseil d'admiuislraliou do lo. caiss~ 
nationale et des commissions émanant de ce conseil, la 
commissiO'Il interministérielle delS ~pérations immobi
lières et la commission du permis de construiTe. 

Les inter..-enlions de l'administration concerne le~ 
déct5ion.s deS' caisses : approbation des statuts et règle
ments, -autorisation de créer des œuvres et services sani
taires, autorisation d'acquérir des immeubles ou d'effer.
tuer C'eTtains placements, annulation des odéctsions con
~raire.'S à la loi ou de nature à. compromettre l'équilibre 
financier. Elles visent aussi les peTsonnes : agrément du 
direcLeur, de l'agent comptable, •des agents chargés du 
contrôle des employeurs. 

Elles sont re·lativeiS au recouvrement contentieux des 
cotisations, à la possibilité de substitution de l'action d e 
la. direction régionale à celle de la caisse. En ou~re , par 
diverses mesures réglementaires, le minis~re peuL fixer 
deJs règles ou limiles d'emploi des ressources, notamment 
pour la gestion. il peut prendre des sanctions à l'éga.-rl 
des a11ministratours, qui sont la révocation ou la sus pen · 
sion, à. l'égard des directeurs et des agents complaMes : il 
s'agiL alors du retraiL d'ag1·émenl. 

En fait, !'·expérience: montre que le ministre du Tra
vail-et de la &sécurité sociule est informé de fa~on précis~ 
de tout ce qui se passe dans les caisses. Il intervient sou
'UE!JDL. J'ai sous letS ye•ux une longue énumération - que 
j'épa1•gnerai à l'Assemblé& - d'annulations de décision' 
prises par des caisses. 

L-e contrOle, qui s'exerce surtout c e. posteriori ,. , 
me permet d'intervenir, rsoH ~pour faire. des observation-s 
a(lx caisses, soit pour prendre das sanctions. Le contrOle 
à priori ne joue que sur les opérations immobilières .el 
sur Ja création d'œuvres ·sanitaires eL socialels. 

De nam.breux projets ont été re jeLés ou modillés à la 
suite '(le l'inLarvontion -administrdive. Le miniske du Tra
vail est r.e>Sponsable de la sécu·rité sociale, du régime 
général et du régime général !Seulement. 
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!Les autres minrstres peuvent, en raison de la. techn'
cité qui .le1lr est propre', intervenir dans des cas précis 
pour coordonner l'action du ministre du Travail. ns ne 
sauraient se substituer à lui pour ex.ercer une tute1le ou 
un contrOle doublant le 1Si8'Il. 

LA CONCILIATION 
ENTRE UNE NEC;;:SSAIRE TU~U.E 

ET L 'AUTONOMIE DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 

Les caisse.3 sont des organismes autonomes -dotés d'un 
conseil d'administration élu qui prend souverainement 
dès décisions. li .s'agit pour nous de veiller à l'économie 
et à l'efficacité de l'emploi des ressources qui :!:ont le. pr:>
duit de contributions obligatoires, qui doivent êlre nab
l'erllement employées à !'.exclusif profit des assurés. 

Ou bien le conseil d'adminis\ration esL considéré 
comme jouissant d"une autonomie complète. Dans ce cas, 
le contrôle a pour obJet la constatation des acteG du 
conseil, le ministre. en tirant les conséquences sous forme 
de sanction. 

A l'égare de touL conseiller élu. assuman~ des fonc
tions gratuites, la .s.eule sanction est la révocation, dont la 
gravité Emile l'emploi. Elle ne peut joueor que dams des 
cas gravas, où la responsabilita <ie l'administrateur est 
nelLement eng-agée, et erlle ne peut naturellement pas 
intervenir pour ch a q u e irt•égula.rilé, gén&ralement 
bénigne, qui est constatée. 

Ou bien le conseil d'a.dministration a <les pouvoirs 
limités par une tutelle dont l'objet est de constater la 
régularité et ·l'opportunité dels décisions avant leur exé
cution. Mais alors, ce-tte intervention permanenLe de~ 
pouvoirs publics apparaît comme une atteinte à la souve 
raineté des coll.'Seils élus. 

Il convient <ie citer l'analogie qui existe entre l es 
conseils d"administraUon des cars~s et, par exemple, les 
conseils municipaux ou les conseils généraux. Ceux-ci 
sonl élus et disposent de larges pouvoi;os, mais l'adminis· 
traLion de tute-lle intervient pour toutes les décisions im
portantes et peut s'opposer à leur exécution en raison de 
l'indépendance dont joui>sent les comptables . publics A 
l'égard des conseillers élUIS. 
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Les fonifs de la séwrité sociale provenant de cotisa
tions prélevé-es à Utre obligatoire :sur .les emplo:r'~l'S et 
les 'Salariés, et, en fait, on l'a di t, iSur l'économie générale 
da pays, leur gestion est assurée par des organismes 
do,és d'un statut mutualiste et relevant de conse ils d'ad
ministration élus en majorilé par les travai~leurs e!, pour 
le surplus, par les &mployeurs ou les travailleurs indé
pendants. 

L e moins qu'on puisse dire de la proposition que nous 
faisai t hier M. Duprat d'exclure des con·seils d'adminilstra
tion tt1us les éléments n on représenta~ifs des ~ra.vailleur::, 
.est que c'est une obse-rvation prématurée. Le caractère 
des fonds et l'import.ance deJS sommes prélevées exigent 
impérieusement un contrôre ife l'Etat ifestiné à veiller. à 
la fois, à Ja sincérité de la gestion et à l'utilisa~ion des 
fonds au mieux des intérêts généraux du pays. 

LE CONTROLE DE LA GESTION EST EFriCACE 

L'organisation •du contrôle actuel appelle quelque:: 
observation.s . 

• 
Les moyens actuels de contrôle permettent de con-

naHr e, de manièr e précise et complète, tout ce qui se 
passe dans les organes de sécuri~é sociale du régime géné
ral. Par les directions régionaJe-s, par les inspecteurs <le 
oes direciion3, par le corps du contrôle géné•ral d e lo. 
&écurité sociale, le ministre est, en principe, en con tact 
permanent avec les administrateurs et les dirigeants des 
caisseJS. li est ainsi -au courant de toute l'adivité if e ces 
organismes. · 

D'nuire pari, le ministère des Finances, par l'organe des 
comptables publics du Trésor ct par l&s sondages éventuel
lement iaits par l'inspection générale des Finances, esi 
en mesure de conh·ôler la. régularité ou les irrégularités de 
la g estion financière et comptable de ces organismes. 

Il est possible d'affirmer que l'administration connaît 
d'une manière exacte et permanente l'évolution de la ges
tion des organismes, est en mesure d'é:nettre une apprécia
Lion sur la qualité de la gestion de chacun d'eux et ne saurait 
ignorer les inter\"entions irrégulières ou inopportunes de 
l'un d'entre eux. 
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rJJAIS LE POUVOIR DE SUSSTITUTJON 
DE L'ADMINISTRATION EST TRES l.IMITE 

~ :\lais la confusion est généralement faite entre le co::~
trOle permettant de savoir comment sont gérés les orga
nismes, et les moyens d'action don~ dispo~e l'administration 
pour obliger ces organismes à prendre certaines déc1sio:1s 
ou les empêcher d'en prendre d'autres. Ces moyens d'action 
sont nécessairement limités par le principe de l'autonomie 
des organismes et de leur consei~ d'administration. 

Ces moyens d'action ~nt d'ailleurs de de:.:x ordres. TI 
s'agit principalement d'une tutelle exercée sut• certaines 
déliMrations. Les décisions les plus importantes, notam
ment celles qui visent la politique immobilière, l'action 
sanitaire et sociale des caisses, exigent, je le répète, Ulle 
approbation administrative. 

Mais d'une manière générale, d"au!re part, !oule décision 
d'un ora-anisme de sécurité socia!e peut êt.re annulée par le 
ministre du Travail, soi~ lorsqu'elle est illégale, soit lors
qu'elle est de nature à compromettre l'équilibre financier de 
l'organisme. 

Sur le plan juridique, il peut donc sembler que l'admi
nistration soit très forlement armée. En fait, il est fait usage, 
d'une manière fréquente, des pouvoirs qui sont ainsi prévus 
par la loi. Mais, pour apprécier l'eiflcacité réelle de cette 
action, il faut se demander ce qui peuL se passer dans 
l'hypothèse oü un conseil d'administration passerait ouLre à 
une décision admini~tralive, s'il faisait une opération 
immobilière ou une opération slnitaire sans l'o.pprobo.tion 
de l'administration, ou s'il exécu~ait une décision frappante 
d'annulation. 

En pareil cas, l'administratior. n'a d'autre possibilité que 
d'utiliser les sanctions ouvertes à l'encontre des ndminis
ltraLeurs, ctest-à-dire la suspension ou la dissolution du 
conseil d'administration ou la :évocation individuelle des 
administrateurs. 

Il s'agit là, c'est bien évident, de mesures graves. 

D'autre part, il n'est pas toujours certain qu'une opération 
irrégulière en la forme soit, en elle-mème, une opération 
mauvaise. L'expérience montre que souvent des opérations, 
opportunes du point de vue de l'intérêt général et financière
ment heureuses, ont cependant donné lieu à des irrégularltés. 
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On ne saurait, en de pareilles hypothèses, utiliser des 
sanctions d'une telle gra.vité, sanctions qui risqueraient de 
ruiner l'autorité et le crédit de l'administration à. l'égard des 
conseils d'administrations et de leurs électeurs. 

Si donc l'administration dispose de moyens de contrOle 
qui lui permet~ent de suivre d'une manière exacte et per
manente l'activité des caisses, ses moyens d'adion officielle 
demeurent, par contre, fort limités. 

u : DECR~1' DU 25 MARS 1948 

Le 25 mars i949 est paru, contresigné par un ·certain 
nombre de mes collègues, en particulier par M. le ministre 
de la Santé publique, un arrêté qui va faire sans doute 
l'objet d'un débat et au sujet duquel M. Moisan, sur une 
proposition de :.\1. Viatle, a d'ores et déjà déposé un rapport. 

L'ariicle 4 du décret prévoyant le contrôle des œuvres 
privées a, en particulier, suscHé l'émotion d'un grand 

. nombre de nos collègues et, je puis le dire, sur tous. les bancs 
de l'Assemblée. Il disposait, en effet, que les services chargés 
du contrôle des organismes Çe sécurité sociale pourraient 
contrôler les instiLutions et œuvres privées racevant ou 
sollicitant des subventions importantes de la parL de ces 
organismes. 

L'expérience ~ montré la nécessité de ce contrôle. Il est 
possible à une caisse de constituer, de toutes iPièces, une 
institution privée, par exemple une associa\ion de la loi de 
i901, pour la charger de certaines activités sociales, en 
échappant au contrôle qui se serait normalement exercé sur 
ces activités si la caisse les avait assumées directement 

0 

Des exemples précis et récents - j'en ai cité deux -
prouvent qu'il ne s'agit pas "d'une hypothèse purement 
théorique affirmée gratuitemenL par moi. L'administration 
connaît égalemenl des œuvres privées ayant bénéficié de 
subventions d'une caisse de sécurité sociale el dans l'inca
pacité absolue de fourntr des justifications sur l'emploi des 
subventions qui lui ont été' ainsi attribuées. 

Enfin, l'administration a des exemples d'œuvres privées 
ou de groupements privés ayant bénéficié de subventions 
en vue d'une utilisation déterminée, et qui, avec la compli
cité plus ou moins ouverte de certains dirigeants de la 
-taisse, ont utilisé la subvention à d'autres fins que celles 
gui avaienL été autorisées. 
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Le contrOle prévu par l'article. 4 du décret du 25 mars 
dernier n'a d'autre but q1,1e d'éviter de tels abus, Do.ns une 
conversation avec le président de votre commission du 
travail, c:mversation pariais pathétique parce qu'il me fol
lai~ surt{)"Jt le persuader, je me suis efforcé de lui indiquer, 
comme je voudrais l'indiquer à ses amis pol:tiques, qu'il 
n'y a derrière l'article 4 aucune arrière-pensée qui se!'ait, je 
vous l'afftrme, mesquine et indigr.e, non seu!ement de vous, 
mais enc:>re de moi. . 

\ 
Il n'y a véritablement, sous ce controle des œuvres pri-

vées, aucun dessein à l'encontre d'œuvres qui sont plus 
par1iculièrement chères à vos pensées et, plus encore, il. vos 
consciences. Il s'agit exclusiven:.ent d'œuvres privées du 
type de celles que je viens d'i:ldiquer il y a quelqu;s 
instants. · 

Pour ma part, il y a quelque chose d'essentiel même si 
ce n'est pas le texte, ni la rédaction précise de l'article 4 du 
décret du 25 mars, c'est tout au moins son esprit, à savait• 
si le principe du contrôle des institutions e~ des œuvras 
privées, qui est indispensable à la bonne marche du con- · 
trôle de la sécurité sociale. 

Si l'on enlevait l'idée de ce contrôle, si l'on supprimaiL 
par-ci, par-là, comme il m'est ~pparu que le rapport de 
M. )~faisan r1squail de le faire, ce que je considère comme 
essentiel pour renforcer le contrôle, je préférerais - ce 
serait plus loyal de ma part - l'abrogation pure et simple 
du décret 

. 
LE PROJET CE LOI INSTITUANT LE CONTROLE: 

DE LA COUR CES COMPTES 

Mais je serais opposé à l'idée qu'on di.5pose d'un contrôle, 
alors que, pratiquement, ce contrOle serait inefficace. 

De mème, nous discuterons - je ne sais quelle heure il 
sera demain - le projet déposé par le Gouvernement et le 
contrôle a posteriori de la cour des comptes. 

Je dois dire que ce contrôle apparaît nécessaire, peut-être 
plus encore contre les campagne: de diframation et la sus
picion Llonl on a entouré la sécurité sociale, que pour un 
contrôle efficace et technique pratique. Cependant, lorsque 
nous voulons que des magistrats impartiaux, comme les 
membres de la cour des comptes. nous con!rôlent, nous ne 
voulons pas non plus que le contrôle soi~ illusoire. 
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~·il est vrai, comme on me l'a affirmé, que la commis
sion des finances de l'Ao;semblée a refusé une création 
d'emploi portant ouverbre d'une chambre nouvelle à la 
cour des comptes, une chambre sociale qui s'occuperait de 
la sécurité sociale eL peul·être aussi, d'ailleurs, des œuYres 
d'assistance ; s'il esL vrai que l'on va, après ce débat, voter 
le principe du controle sans donner les moyens de ce 
controle, d'ores et déjà - en m'excusant de parler mainte
nant d'une autre discussion qui viendra tout è. l'heure -
je crie : casse-cou à l'Assemblée. 

Vous n'avez même pas le droit de vous donner à vous
mëmes, de donner à nous, et au public moins encore, l'illu
sion du contrôle sans donner les armes de ce contrôle. 

Confier à la cour des compt.es un contrôle de la sécurité 
sociale dans des condit:ons telles qu'elle ne pourrait pas 
l'exercer si j'en crois son premier présiden~ ne saurait 
constituer une solution _qui puisse être envisagée par le 
Parlement. 

UN BUDGET ANNEXE DE LA SECURITE SOCIALE ? 

l Dans ln partie constructive de son discours d'hier, M. le 
prés:dent Paul Reynaud nous a demandé de créer un budget 
annexe de la sécurité sociale. L'institution de ce budget a été 
demandée par :\1. le président Paul Reynaud afin d'étendre 
les pouYoir·s de contrôle du Parlement en matière de sécurité 
sociale. · 

Quels sont donc les pouvoirs actuels du Parlement !n 
ce domaine ? Le poste < dépenses ~ de ce budget est déjà 
fixé par la loi, puisque le Pal'lement fixe le taux des presta
tions légales d'assurances sociales, d':lecidents du travail et 
d'allocations familiales. 

Les prestations légall!s représentent 93 % des dépenses, 
alors que l'a~:on sanitaire et sociale, dont les prestations 
sont les seules qui échappent au contrOle du Pa:-lement, ne 
représente qu'environ 2,25 % des dépenses. 

En ce qui concerne les recettes, le taux des cotisations 
d'assuranees sociales est déjà fixé par la loi. 

Pour les allocations familiales, le législateur fixe le taux 
des prestations et le Gcuvernement se borne à déterminer 
celui des cotisations, de façon à permettre aux caisses de 
servir les prestations votées par les Assemblées. 
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Ce n'est qu'en matière d'accidents du travail que le taux 
<les cotisations es~ fixé par les caisses. Mais, s'agissant de 
cotisations qui, pour les entrepri~es employant olus de dix 
salar:és, sont fixées d'après le coût du risque, je· ne conçois 
pas quel pourrait être le rôle du Parlement en ce domaine. 
Ainsi, l'institution d'un budget annexe, dont M. le président 
Pau! Reynaud nous demandait hier de prendre l'initiative, 
n'aboutirait, en ce qui concerne les dépenses, qu'à étendre 
le pouvoil' du Parlement au conb}le de 7 % seulement de 
celles-ci, pourcen~age dans lequel il convient de faire figurer, 
d'ailleurs pour la plus grand& part, les dépenses de 
personnel. 

Dans le seul précédent auquel je puisse me référer, à 
savoir le budget annexe des prestations familiales agricoles, 
les crédits de personnel n'ont qu'un caractère indicatif, c'es.~
à-dire que, sur ce point essentiel, lorsqu'il a. été consulté, le 
Parlemeni n 'a pas cru pouvoir étendre aux services des' 
prestations familiales agricoles les règles de discipline bud
gét.aire dont M. Paul Reynaud s'est iait le champion, en ce 
qui concerne le régime général de sécurité sociale. 

Si un controle du Parlement doit donc être ins:i' t:é, ce 
n'esL peut-être pas sur le régime général de la s~curité 
soc~iale, qui est le seul d'entre ces régimes à fournir, dans 
le rapport adressé au PrésidenL de la. République, une 
documentation dans laquelle les parlementaires peuvent 
puiser tous les renseignements concernant la gestion de la 
sécuriLé sociale. 

Mes observations tendaient è. ne pas faire du régime 
2énéral un régime d'exception en ce qui concerne le contrôle. 

LA COMPJ..EXITE DE CETTE REGLEMENTATION 

Enlln, hier, M. Alfred Costes, avec un humour qui a 
saisi .toute l'Assemblée, a bien voulu lire une circulaire qui 
est effectivement un petit chef-d'œuvre courtelinesque. Je 
l'ai d'autant plus appréciée que je ne puis oublier un seul 
instant qne je suis ici le représentant d'une circonscription 
montmartroise. Il s'agit de la circulaire concernant les four
nitures Ol'.thopédiques. 

En p1·ésence de l'humour de M .. Costes, j'ai été le premie1• 
à rire de ce qui est une énorme farce. Pourtant, le fait a un 
précédent. Il s'a-gissait d'aligner les fournitures orthopé
diques du régime général de la sécurité sociale sur les four-
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nitures orthopédiques du service de l'appareillage du minis
~ère des Anciens Combat~ants et V_ictimes de la guerre. 

Qu'est-ce que tout cela prouve ? Incontestablement qu'il 
y a beaucoup trop de circulaires, beaucoup trop de textes 
eL de règlements qui s'enchevêtrent et qui manquent bien 
souvent de clar~é. · 

A ce propos, j'approuve entièrement les observations 
faites par un cerEain nombre d'orateurs et, plus particuliè
rement, par M. Alfrad Costes. 

LA COMMISSION DE SIMPLIF'ICAïiON DES TEXTES 

Je vais faire à l'Assemblée une proposition que j'au
rais aimé que l'on me n à moi-même. 

üne commission, qui pourrait être composée, par exem
ple - ne vous insurgez pas si les proportions vous cho
quent ; je crois nécessaire <le vous présenter une ou deux 
suggestions d'ordre praLique - pour un tiers de membres 
du Parlement, pour un tiers de fonctionnaires et pour uri 
tjers des représentants authentiques de la F édération natio
nale des organismes de sécurité sociale et de la mutua
lité, pourrait avoir pour but de simplifier et de réglemen
ter éventuellement, par une étude approfondie, les textes 
~cluellernent en vigueur, a.fln crue non seulement l'assuré 
social, Je guichetier, mais j'allais dire le législateur, et 
j'ajouterai, snr le ton humoristique de M. Costes, le minis
tre lui-même, puissen-t se reconnaître dans Je fatras des 
textes qui, nécessairement et légHimement, est issu ·de la 
législation .elle-mème. 

Cette- proposition que le gouverne~ent ,·eus fait me 
semble de nature à apporter une. simplification dans les 
circulaires et dans les règlements. En tout cas, c'est un 
essai loyal de participation des organismes de sécurité. 
sociale, d'une parl, et du Parlement tout entier, d'autré parL,: 
à la pr·océdure de simplification. 

La <'ndification générale des textes est distincte de ·l'œu
vre PO!Jr la réalisation de laquelle je viens de vous propo
ser de créer une commission. J e voudrais tenter de m'em
ployer h cette codification, mais il faudrai~ que j'aie une
sorte de promes.se implicite du Parlement qu'il . ne modi
fiera pus k>us les deux ou trois mois les textes actuellement. 
en vigueur, par exemple ceux qui r·églementent J'assurance 

· vieillesse. 
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J e pourrais arrêter là. les explica1ions techniques ou éco
nomiques que je me devais de fo1·muler devant vous. Je 
désire cependant exposer encore, en une dernière partie, 
a.fln que nul ne s'y méprenne, ce qu'est ma pensée en ce 
qui concérne.l'évolution à venir de la loi de sécurité sociale. 

Quelle. qu'ait été l'importunee des efforts accomplis 
depuis i945 pour réaliser en Fra,nce un plan de sécurité 
sociale, il ne faut pa.s se dissimuler que l'organisation 
actuelle es~ encore très loin de répondre complètement au 
résultat cherché. 

L!::S BUTS DU ?!.AN FRANÇAIS 
.OE SECURITE . SOCIALE: 

Un plan de sécurité sociale digne de ce nom doit garan
tir à toute la population d'un pays, quelle que soit l'acti
vité exercée par chacun, une sécurité véritable, c'est-à-dii·e 
l'assurance qu'en toute circonstance et quoi qu'il arrive 
chacun sera en mesure de pourvoir, dans des conditions 
décentes, à sa subsistance et à celle des famllles à sa charge. 

La sécurité sociale reposant sur une très large ·solidarité 
nationale ne peut donc être regardée comme réalisée, que s i 
elle englobe, sans distinction, tous les éléments de la popula
tion. Il esï même permis d'envisager dans un avenir plus ou 
moins iointain que cette solidarité nationale s'é~endra un jour . 
en une solidarité internationale. 

-LES CONVENTIONS INTERNATJONAL~S 

• A ce propos, je me perinets de .signaler, ce qui esl à met-
tre à l'actif de la sécutité sociale, que tout au long de l'année 
qui vient de s'écouler nous avons signé des convenUons de 
sécurité sociale de réciproçiié avec la Belgique, l'Italie, la 
Pologne, la Grande-Bretagne, · la Tchécoslovaquie, la Sarre, 
cette semaine encore la Suisse, que cértaines d'entre elles ont 
déjà été ratifiées et sont appliquées à la satisfaction totale des 
intéressés, que d'autres négociations sont en cours avec de 
nombreux pays, la Hollande, l'Allemagne de l'Oues~, la Hon
grie, les Pays Scandinaves, le Luxembourg, l'Irlande du 

\

Nord, l'Autriche. :'-lous sommes en train de poser ainsi les 
premiers jalons de l'in:ernationale de la sécurité des tra
vailleu~:s. 
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LA COUVERTURE DU RISQUE CHOMAGC: 

Il faut, en second lieu, que toutes les circonstances qui 
peuvent affecter cette sécurité, qui peuvent influér sur l'im
portance ou la permanence du revenu iamilial soient cou
vertes par la sécurité sociale. Or, il est aujourd'hui en 
France àu moins un risque qui demeure en dehors de la 
sécurité sociale, c'esl le chômage. 

Sans doute, les circonstances n'ont-elles pas pe1·mis jus
qu'à présent d'intégrer le risque du chômage dans l'orga

. nisaLion française de la sécurité sociale, comme c'est le 
cas dans un certain nombre de régimes étrangers. Mais il 
faut bien penser que c'est dans cette voie et vers ce but 

. qu'il fau~ s'acheminer. 

L'assurance-chômage ne se conçoit qu'en chargeant la 
sécurité sociale d'effectuer une ponction sur les crédits des 
années prospères, pour qu'elle soit co.pable de secourir les 
c.hômeurs dans une oériode de crise. 

• 1 

:VIais celte épargne pot~r les années de cMmage suppose 
donc d'abo1·d une stabililé des prix, des salaires et àe la 
monnaie, sans laquelle toute épargne, mème collective, ne 
serait en réalité qu'une duperie. C'est à. ceLle stabilité moné
taire, seule base possible d'un vaste plan d'assùrance-chù
mage, que s'est consacré depuis sa naissance le Gûu\·erne
menl· au nom duquel je vous parle. 

D'autre po.rt, et peut-être surtout, si lo. sécurité Sûciale 
se manifeste aujourd'hui par la. distribution de revenus de 
remplo.cement ou <le revenus de complément, l'on ne sau
r:lit prétendre que le but auquel elle tend est atte inl si ses 
résultats se limitent à cela. 

L'essentiel, en effet, n'est pas de réparer les conséquen
ces des circonstances économiques, sanitaires ou sociales, 
qui entrainent pour le travailleur la perte de tout ou partie 
de son revenu. L'essentiel, c'est d'éviter celte perle. 

La sécurité sociale doit donc tendre <l'abord t. gsro.ntir 
la sécurité de·t•emploi, à prévenir le·chômage par des me
sures . économiques permettant la réalisai! on du plein 
emploi. Elle doit assuret• la permanence de la capacité de 
travail de chacun par: une organisation adaptée de la pré
vention par une organisation des soins et de l'équipement 
sanitaire permettant ô. chacun de récupérer, le cas échéant, 
dans les meilleures conditions possibles, sa capacité de 
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travail perdue, de prévenir aussi les accidents du travail' 
et les ma.lo.dies proféssionnel!es par des efforts ada.pl~s. 

La stlcurité sociale ne peut être vraiment réalisée que- 1 

par la conjonction d'une po!itique économique de pletn 
emploi, d'une politique des salaires, d'une politique sani
taire et médicale, d'une politique familiale, d'une politique 
de prévention des accidents du travail qui, toutes ensemble, 
concouren~ à la réalisation de ceUe sécurité à laquelle aspi
rent tous les travailleurs et leurs familles. . 

Nous n'aurons en France une organisation de la sécu· 
rité social~ digne de ce nom, que lorsque ces eiiorts arri
veront à leur terme, lorsque seront coordonnées, dans un 
ensemble cohérent, t~utes les institutions sociales, sanitai
res et économiques qui tenden~ au même but, lorsqu'il ne~ 
sera plus question d'assistance, de bienfaisance, d'assu
rance ou de charité, mais qu'il s'alira seulement d'un effort 
général de solidarité nationale en vue d'un but unique qui 
est la p'='otection et la sécurité des travailleurs... ~ 

CONCLUSION 

Il ne s'agit pas de construire un-e im:nense ot•gaoisa
tion a.dminis~:-ative et bureaucratique ; il s 'agit d'articuler 
en un e.œemble coordonné, des •efforts jusqu'à présent 
par trop dispersés .et dans lesquels les initiatives les plus 
heur~uses perdent une large parL ode re-ur eflkacité parce 
·qu'elles sont isolées. 

En réalité, la sécurité sociale n 'atteindra ~ but que si 
la population entière participe, dans un ~ffort conscient 
et unani·me, à cette œuvre de solidarité dans un large 
esprit de f·raternité humaine. 

Au débu~ ode ce trop long exposé, je me suis excusé 
d'avance devant vous de son ampleu•r, mais, m'étant tu 
pendant deux années, j'ai voulu que ies campagnes <le 
presse -qui ont eu lieu, aient un t~rme. 

Je ne :me fais pas -de grandes illusions, j-e ne crois pas 
que les expl1cations que j 'ai présentées à cette tribune, 
soient repro<luites par ceux qui ont coutume d'attaquer la 
sécurité sociale. Je ne m•e- fais même pas l'illusio.n que 
tes défense-ur-s attitrés, authentiques et monopoleurs de :a 
sécurité socia:te veuillent bien rendre hommage â l'effor~ 
de défense de la sécurité sociale. 
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C'est, sans au-cune espèce de odoute, contrail"e à leur 
politique et à. leur propagande. 

J'ai parlé, ici, pour les hommes et ~es femmes de 
bonne foi qui sont dans celle enceinte et qui m'écoutent, 
plus e'!lcore pom• l'a'S hommes et lle.s femmes de bonne 
foi qui, au delà de cet hémicycle, veulent ~avoir exacte
ment la vérité sur la sécurité sociale . 

:ra.i parlé, avant tout, pour que cessent les ca.mpagnJes 
de 'Ciéfense intéressée et partisane de la sécurité sociale, 
de même que )es e.Ltaoques non moins intér~ssé.es et non 
moins partisanes dirigées cont.re ceLte institution. 

Au début de cet exposé, je vous ai dit que la sécurité 
sociale étaü l'aspiration, coniusce d'abord et plus p:récise 
-en·suile, de tous les peuples, -et avant tout de ceux qui 
on~ souffert entre i940 et i944 par la trahison de' leurs 
gou.,ernements intérieurs, par l'occupation hiUérienne, 
de Loua les peuples qui &entaient confusé-ment _qu'il fallait 
qu'ils connaissent désormais un certain nombre de 
ooments qui soient enfin empreints de la plus totale et 
de la plus complète ::écurité. 

Je dis à ceux qui, sur la <!roi te de cette Assemblée, 
ont parfois, je le sais, à ·J.oeur corps défendant et peut-être 
malgré eux-mêmes, donné l'impr~sion de vouloir revenir 
sur des réfO'rmes comme celle de. la sécurité sociale : 

Soyez prudentS, méditez ces paroles qu'un journa
lis~e de grande valeur, qui n'es\ pas de mes amis poli
tiques mais devant le talent, l'objectivité et le courage 
duqU'el tout le monde •s'incline, je veux parler de M. Rémy 
Rou:>'e, écrivait au lende-main· des élections cantonales 
dans le journal Le Monde : 

c Nous souhaiterions que ·les parlis de droite, '11en
forcés par ·le verdict <les électeurs, ne 1Se laissassent pas 
·griseP par leur succès 1it que. le vieil esprit, le mauvais 
démon qui avait provoqué la brutale réacHon <lu Front 
populai•re ne vint pas s'opposer à la conciliation indis
pell'Sable .de la justioe· sociale et ·de la: liberté. C'est là 
l'écue·n qu'il faudrait à tout prix éviter. :. 

J e sais que les hommes qui siègent dans ceUe Assem
blée n'ont pas l'intention de re<venir sur les conquêtes -
sociales. :Yiais il faudrait aus:si qu'ils ne• donnent pas 
l'impression d'avoir l'intention de re~ en i r ·sur ces 
conquêtes. 
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Je dis à èeux qui donnent l'impression de vouloir I'ev.e
nit· 'Sur les conquêtes soci:lles, .qu'ils prenn•enL garde ode 
n.e pas ·donner ceLte- impression. 

Pour le pe·upLe, Jo. justice sociale est une forlll'e <le la 
liberté. 

Je me suis demandé à quel auteur f.J•ançais je pourrais 
me référer lorsqtre je concluerais :mon exposé. n es.t 
de-ux auteurs qui m'anf sollicité, .de phil~ophie difié
rente, <I.e pensées parfois divers-entes. Je me suis d•emandé 
si je citerais Lamennais disant : 

" Ne vous laissez pas trompe:r par d-e vo.inC's paroles. 
Plusieurs chercheront à. vous persua.der que vous êtes 
vra~ment libres parce qu'ils auront écrit sur un e feuille 
de papier le mot : « Liberté > ••. et l'auront affiché à tous 
Les carrefours. La li'berté n'est pn.s un placard que l'on lit 
au coin ode 1a rue. 

< ... Elle est une puissance vivante qu'on sent en soi . 
e t autour dle soi, le génie pro~ecteur du foyer domes~ique . . 
la garantie- des droits sociaux et le premier de- ce~ 
droits. ::. 

J'avais à choisir entre Lamennais et ~Iontes-quieu qui 
disait ; c La liberté consiste dans la sécurité de c!le.qu.e 
citoyen et la conscience qu'il en ~ .. => ' 

Mais, J>êut-être, après tout, poul'rai-je me cont€nter 
de me r éférer ~ Jaurès demandant qu'on ne triche pas 
avec la classe ouvrière et <ju'on n•e ruse pas avec elle. 
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